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DECLARATION 

- I l e8t formé entre les Pe1·,on nel8 cl u ;Hinistère <le 
/ /:Jd11 ccition uMiona.le et détachés qui adhèrent a ux pré
»ents 8tatuls un syndica t basé s ur les dispositions du 
Livre lll. Titre l du Code du Travail et de la P révoyance 
Sociale (1). 

- Ce g 1·oupen1ent prend le non1 de Sy ndiccit général 
tic l'Brl 11.ca lion 11ntionale. 

- Le Syndicat d ('> c lal'e s'insp ire r dans so n ac tion pro
fess ionne lle : 

- de l'engagen1ent q u 'on t pris ses membres, en en t r 3:n t 
flans un se rvice sta..t utaire1ne nt la ïqu e et n e utre, de faire 
abst1·a c tio n

1 
dans le ur e nseig n e111ent, de toute doctrine 

d'autorité et préférence de pa rti pour fo r mer seu lem ent 
les jeunes esprits à l'usage de la raison et de la liberté. 

- de l'attachem ent de ses membres à l'école publique , 
llu :-;e ntin1e n t rte so n unité, de la conscience de son rôle 
:--·ocia l. 

- de la tradition universitaire q ui re fuse de fa h'e dé
pendre le r ecrutem ent e t l 'avancement des maîtres de' 
J'aclhé8ion à une quelconque doctrine d'Etat. 

- de la. conviction que l'Enseignen1ent Public contri
bue à. forn1er de futurs c i toyens non pas en l eur impo
sant une doctrine mais en suscitant dans ~a jeunesse 
rles forces r1ui 8e mettront librem en t a u service du bien 
Jrn blic. 

- Con scient de la solidarité de ses m embres avec les 
autres fonctionna ires et l'ensemble des sala riés, solidarité 
1lui den1ande une liaison permanente avec des o.rgani
sa tions usant des m êmes m éthodes. 

- L e Syndicat se déclare solida:ire de la Fédération 
Française des Syndicats Professionnels de F onctionnaires 
e~ de la Confédéra tion Française des Trava illeurs Chré
t iens. 

- L 'affiliation qui exprime cette solidar ité ne modiCie 
en r ien les principes d'action professionnelle ci-dessus 
[lOSéS. 

(1) Il faut entendre par là : P rofesseurs, Institute urs, 
R épétiteurs, Maitre -d 'Intemats et Membres d.u Person
nel affect és a u divers services relevant du Mmistère de 
l'E.N. 
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Après l'échec de la grève générale du 30 Novembre, le S. G. E. N. rappelle 
qu'il a pris position par la voie de la presse (29 Novembre); 

constate que partout où ses militants ont défendu la position de la C F.T.C. 
le bon sens de nos collègues nous a donné raison ; 

demande à nos camarades de considérer que nos collègues grévistes ont 
été loyaux avec leur conscience syndicale et de rendre justice à leur courage, 
quelles que soient leurs erreurs. 

SECTION SYNDICALE 
·., 

Notre Syndicalisme 
Void term inée, en mèmc Lemps que les vacances, la 

· première année scola ire qui Yil la naissance de notre 
groupemenl. Une second e a nnée va commencer, année 
que nous voulons d'e conquête et d'affirmation. Peul-. 
être, au début de celle nouvelle étape, n'est-il pa . .; 
inutile de fail'e le point en reche l'chanl les meilleur.,;: 
moyens de surmonter les obstacles que nous avon s 
déjà renconl!'és SUl' nolre roule. Ils sont de deux· 
sortes : ceux que nos adnrsairns nous opposent et 
ceux que nous créons nuus-niêmes. Seule la foi syn
diealisle nous permelll'a de venir à bout des un s 
et des autres. 

INDEPENDANCE 

Examinons d'abord les object ions qu 'on nous adres
se le plus souYenl au cours de nos réunions de pro-
11agande. 

Ce -qu'on met surtout en doute, c'est notre indé
pendance : il suf'fil qu'un membre de l'Université 
professe son christianisme pom qu'aussitôt on le 
soupçonne de partic iper à d'obsc urs complots ant i
laïques et q.u'on l'accuse de cléricalisme. En quoi , 
r.ependanl, ma-nque-l-on plus à la neutralité ; en 
s' insp irant, dans son acl ivité professfonnelle, d' un e 
doc trine d'amour et de charité, qu'en adhérant à unn 
organ isation qui recommande la lutte d es classes el 
proclame son refus de collaboration ? 

Sans doule le syn·dicalisme chrétien a-l-il pom 
le guider dans son action une doctrine sociale el des 
principes d'action syndicale sur lesquels il n'accepte 
pas· la moindre discussion. Mais il ne vise nullement 
pour autant à constituer, sous prétexte de combattre 
les erreurs des syndicats marxistes, un syndicalisme 
aux mains liées, aux poignets tenus. Nous sommes 
dans le domaine de César. Le syndi ca lisme fa it parli e 
de l'organisation futu re de l'Etat el non poinl d>J 
l'organisation de l'Eglise. Les syndicalistes chrétiens 
ont d'ailleurs toujours revendiqué la pleine respon
sabilité de leur aclion sans ce partage avec le clerg•l 
qui constitue l'action cath olique. Non, le syndica
lisme chrétien n'est pas une organisation de préser~ 
vation ou de propagande religieuse, el il n''emploi·J 
pas ses ressources, lui , à des manifestations extra-

synd icales. Ce rle:;, s' il était exclus ivement catholi
que, pourrait-il paraître marqué dans un sens trop 
exclusif, mais loin d'exiger le moindre billet de con
fess ion, il accueille tous ceux, catholiques, proles
la nls, i1wroyants, qui pensenl que le christianisme 
est au centre do la c iyi li salion et que l'humanité 
culll't à sa perle en dehors d' un climal de charité où 
p uisse nt s'épanouit· justice el liberté. 

COLLABORATION SOUS CONDITIONS 

Le seco nd reproche qu'on nous adresse, dont on • 
joue conlre nous parfo is durement, c'est d'être divi
seurs. Certes. le grand mot d'unHé représente une 
force, mais confuse, un sentiment généreux, mai s 
aveugle, qui peul aider à man œuvrer les masses, mai:; 
se changer auss i en exigence lolali tail'e . Que répon
dre à ce reproche ? Cec i simplement : 

Veut-on nous utiliser ou collaborer 7 

C'es t que pour nous la questi on syndicale n'esl pas 
une simple question de " ventres ,, ; elle es t avan l 
tout d'ordre soc ial et les problèmes qu 'elle soulève 
peuvent être résolus de façons contradicto ires selon 
que l'on envisage la morale évangélique ou la doe
lrine matérialiste ; pour cela il n'y a pas d'action 
sociale et syndicale possible sans une conception de 
la vie et une certaine notion de l'homme. D'autre parl 
il nos yeux, sy ndicali sme égale démocratie, c'esl- à
dire possibilité de libre choix de discussion. Or il 
n'y a pas démocratie là où il n 'y a pas liberté d'o r
ganisation, el surtout, le syndical unique tend à l'ap
pa reil bureaucra tique, à l'organi sme d'Etat (voyez l'lî . 
R.S.S.) el prépare les voies d'une fasc isation tou
jours menaçante. 

C'est pourquoi nous défendons l'i dée du 11!.!.:âli' me 
syndical, ce qui ne s ignifie point, de nolre pà'iT,l·efus 
de collaboration. 

Cel'tes, notre syndical ne peut ni ne veut accuei lli!' 
n'importe qui : son accepla l ion des méthodes el de 
l'esprit de la C.F.T.C. en écarlera plus d'un. Nou s 
leur reconnaissons donc le .droil de, se syndiquer 
comme bon leur semble. Par contre nous ne pouvons 
admettre l'intransigeance et la volonté de monopole 

' 
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de la C. U. T . .El nuus e;:;t in1 ous pl'opremenl i11 3u pp1li ·
lable ce " chantage à la présence " auq11rl 011 s'(.,,1 
~)arfois livré en nous lai ssa nt en tendre qu1.· notre 1wn
conformisme nous excluel'aiL des d i sruss i o n ~ sui· la 
l'éfOl'm e de !'Ense ig nement el aull'cs qu e., lion s d'u1·d1·u 

1 professionnel. Si la C. G. T. connai ssa it bien les l'è
gles démocratiques dont ell e se réc lame, ell e sa urait 
que la loi de la majorité ne peut être acceptée qu'à 
la condition que la minor·ité soit régulièrement repré
sentée, et puisse se faire entendre, c'es t-à-dire qu e 

1 la liberté d'opin ion et d'express ion ail élé r espectée. 
Sans quoi on tombe dans la diclalme. El tant que 
la C.G.T. n 'aura pas mi eux compri s ce que sont la 
démocratie et la liberté, ell e trouvel'a le syndicalism e 
chrétien prêt à lutter contre sa di ctature comme 
contre toute autre .. Mais elle le trouvera toujours 
prê t à unir ses efforts aux s iens lorsqu'il s'agira 
de défendre, non pas lei ou te l intér êt particuli e l', 
mais l'intérêt général bien coinpris: 

Car si nous répudions la lutte des classes, no · ·· 
Q!J_<liQns....lQllt aussi v igoureusement l~ lut te entre .SYll :, 
cllcats : l'esprit de fraternité dont nou s nous rér la
mons e comporte ni exclusive ni exception. Nou;; 
devons mêm e donne!' l'exemple de cette collaboration 
dont nous fait un ·devoir la morale qu e nous pl'ofe,;
sons. 

Et j e tiens ic i à mett re en garde contl'e une ce1··
Laine tentation d'attitude systématiquement an li- cigé
tiste ; non pa s contre, mais à côté, et même s i c'est 
possible avec. Nous avons le devoir de faire effol'l. 
pour comprendre la pos ition des au! l'es ; et pour 
cela, il faut commencer par aimer, el ·à partir cl11 
moment oü l'on comprend on ne peut plus haïr. Tl 

" faut commencer par sort ir de soi et le large huma
nisme d'inspiration chrétienne que professe la C. 
l!'.'f.C. nous permei d'être p leinement nou s-meme 
jusque dans la v ie professionnelle. 

T e lle doit ê tre notre attitude. El celte altitude 
doit aussi nous permettre de 1-éduire à néant le der
nier reproch e qu'on nous adresse : celui d'être un 
syndicalisme anli-révoiu tionnaire. 

VOLONTE DE REFORME 

Pourquoi ce reproche ? Parce que le syndicali sme 
chrétien se reconnaît des devo irs même à l'égard du 
patronat ~ le palro11 fut-il l'Etat - el qu'il n'en
tend pas abdiquer la notion de charité , avec son sens 
universel, dan s ses rapports avec lui. Ce_l}~~sL!l. ' 
nier pour autant les ant onismes ; ce n 'est pas cla
\1Întage prêc her la soumi ssion li l'arbitrnire patrona l 
ni professer l'éternité du régim e économique actuel. 
C'est en raison même de son esprit" que le synd ica
lisme chrétien est amené à pen ser que tout n"est pas 
pour le mieux dans le meilleur des mondes et que 
la justi ce humain e et la charité chrétienne ne sau
raient être sat isfaites du régime économique el so
c ia l que nous subissons. JI appartient à la ·C.F.T.C. 
clè maintenir assez vivant l' idéal moral e t social ap
poPLé au monde il y a v ingt s iècles, pour refuser d'e:1 
faire le complice ou le protecteur des égoïsmes di s
tingués el des appét its inhumains. A leurs yeux l'or
ganisation économique e t soc ia le a pour fin la pet·
sonne humaine : or celle- ci esl âme et corps. Cet.le 
organisation doit donc avoir en vue non seulement 
de procurer à l'homàie le bien-être matériel auquel 

il aspire légitimeme nt, mai :; au,;,; i d1• raide r ü allei11-
d1·e l'épanouissement sp irituelle auque l il L'Sl l. e1111. 

Si pou rla11l les [l·a1·ai ll eurs se sunt. habitué:; ü cro i-
1·e que leurs inlél'êls pouvaient être uniquement clé 
l'cndu s par le sy ndi ca li sme marxiste et à co ns idére r 
Lou s les spirituali smes et même le christian isme 
comme des clodrines pé1· imées, incapab les de ri en 
lenlcr el de rien obt en ir, 11 qui la faule, s inon aux 
homme:; cle nul re esp rit qui n'ont pas eu a:;sez cle co n
l'ianee dans l" éle melle j eun esse cl clans l'e lï'icac il•i 
de leu r idéal ? li nous appartient de co nvain cr e que 
nuus aussi nous soul'1'1·011 :; de~ mi sè l'es communes cl 
que nuu s pat·L(lgeons les comn1u nes espérances. Mai:; 
pour cela nuu s cl eYons 1·ou loir de tou tes nos forces 
que le S)'llclÎl'ali smc rhr(·Licn ne so it pas ou qu 'on n'e n 
l'a sse pas un virns aLlénué en fae c cle la C.G.T. UilL' 
atlilucl e cl e pure dé l'en se. nc;gaL iY e, sera it inopé ranl('. 
Nous sommes dans le syndicat pour faire du syndi
calisme et nous devons vouloir un syndicalisme cons
tructif. li ne suffit pas d'être riche de bonnes inten, 
tions si l'on a les mains vides ! C'est pourquoi je 
ne crains pas de dire que notre syndicalisme doit 
être révolutionnaire. N"e:>l pas nholutionnai1·e qui 
veut, el surLoul ne l' est pa:; toujours qui prétend 
l'ê tre. 

Un vrai r évolu Lionnaire, ~ïl lutte sa ns rép it po ur 
. r éaliser un monde sanii injus tice, n'espi1·e pas re 
boul eversement d'un e émeute ou d'une g·uel'l·e civ ile 
qui substituerait à des abus cruels c1·autres abus no11 
moins immoraux. 

Un vrai révolutionnaire l'Onserl'e Loujoul's une vue 
d'ensemble de tous les problèmes à r ésoudre et su
bordonne les in lél'êls pal'licu lie rs à l'intérêt général. 

Un vrai réYulutionnaire, enfin, Yeut une réforme 
tota le et ni e l" e lïï cacilé dl!l'ab le des r etouches par
tielles. 

c·esl qu'avant Luut Ull \·Tai révolutionnaire est !Ju-
111ain. C'est da·ns cc se ns. on !"avait rnmpris, que j e 
demandais à noire synclica lisme d'êLre réYOlut ion 
naire. 

ACTION POLITIQUE 

On n·a ·pas manqué de nou ii objecter que nous so1·
I ions ains i clu cadre -de la stricte défense profession
nelle . Nous ne sungeons pas à le ni er. Le 1Tai syndi
ca lisme doit viser, el nous avons essayé de le munl!'e r, 
à la véritab le " transformal ion du monde moderne '' · 
selon le mot de Jean La cro ix. Co111111cnL lrnrni:IL·1· à 
celle traml'ormalion si l'on s' inte rclil toute app1·.;1 in
·Lion pot'LanL sm les fails économiques e l soc iaux. On 
ne peul plu s espérer de nos jours clérendre les inU· -
rêts profess ionnels sans tenir compte de ces g 1n1.~u •}S 
réalités. C'est pourquoi il faut se méfi er de ~ eux rjui 
c rient très fort que les syndicats ne doivent pa~. l'aire 
de politique. Il s'agit de s'entendre. Si !"on veut s ig.ni 
fier par là qu'il ne faut point lier le dPsLin du sy 11-
dicalism.e à celui d'un pa.rti. d'accord ; c·esL une posi
li on prudente. Mais si l'on considère la politique 
comme une mise en ordre harmonieux des intérêts 
de la Cité, subordonnée aux exigences spirituelles de 
la personne humaine, alors il nous. semble que le syn
dicalisme doit y avoir sa place, puisque les inLé1·êl,; 
sociaux que la polilique a mi ss ion de défendre 011l 
eux-mêmes une place aus~ i cons idérable clans la Yi e 
de la c ité {lue les problèmes r elatifs à la form e el 
au fonctionnement du régime qui nous intéresse en 
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la111. qui• 1· il11 .1· .. 11~ . Il l'a11 L a11.,s i. s11i1·a11t. 11• l'l>ll.'l'il d" 
.1. Zil'llhl'ld, (/ll L' 1111u .< 1·es,;iu1h dl' d1Jn11 e 1· nud it•11 1·1· ,i 

1·t·~ l1âli;-;;-;riu1·;-; dl' ;-; ~ · .... 1i·111es, 111a g-11ilïqu e;-; dan ... !(• ;-; i 
k11rr du rah ill!'l. c·., ,,I ai 11 :; i qui• 11t111 ,; a,;,;i,;l11n.< .1 1. 
11 11

,; ,iuu1·,; ü _u111· L"1·l11 ., i1111 de s.Y.3 11"1111>.' 1·u1·pu1·al .il' ,; L/11111 · 
11• 1110111 :; qL~ un pu. i .~~e ci irC' e.<L quïb 11c hrille11I pniill 
par ln 1:uh1'.1'L'tw e, a n11J111s q11" tl3 11 e Yi>< enl hypnni 
lrmenl. a clc l1·u11·e ln n·llu lt• n1è·n1 L· cle l'organi,;al.iun 
p1·0IL•s:;1011 1H•ll p qu\•,;l .. 1 ci11il t'L'.<lP r le :;yncl ieal. 

Il ..-crnil ci"<1ille111·s ulilc de pl'fri se r l'l' qu'un entent/ 
par CO l'p1Jral1 s1n e : L'1•;;L un 1·01•ab lo SOUS lequel se 
1·1ll'hen_t l.J1p11 des lll t' 1Tha11disp,; ! Son r·onlcnu \·a ri u 
st•lun .1 csp!'1I. d" qui. l\•111µ loic, et 1· 01tni11 es affef'Liuns 
,;uudn_111e:; puur l' e ge nre cl'Lwga11i:;tl'liu11 ne lai ssent 
pas cl npparn1,t1·n s ing ulii·1·cnH!11L éq uivoques et rom ~ 
1 >1·u1J1 e lta11t cs. 11 se1·a il prucl en l a u:;; j cle se . ~1)11ve11i1· 
qu e le 1·égimc ;:11 1·po1·a 1 il' n'a pa s saul'f" le sy ncli ca li..;-
111c .en ltnltp ( 1.925) ni r11 Autriche ( 1!)33) mai s en :1 
au contrn it ·L', f'a1· ori s<• la suppress io11 . · · 

soLiDARITE AVEC 1-ous ·us T~A v ~ILLEURS 
. Là cl 'aill e u1·s n·es l peul-ètre pas ressenti e!. Ce qui 
1111po1·te, pour accom1Jlir nuire U1c!1e, c'est de Youloi1· 
loujou1·s et purlu11l ln eolla lJ01·;it ion de l1.>us les é I .-~-

111e11Ls .cl_e ln soei<'té ·da ns !1 • r espect 111ul.uel des dt•t)il..-; 
e t . de11oi1·s cl e c h a~~rn. C'e;;L la rai ·o n poui· h\qu {) ll L• 
nous. clevuns au .,;:; 1 P11 llab 111 ·e1· e11Lre 11uus. A l'int0-
ri.eul' . m~m e de l"Lni1·c 1·s itt.". ü prnpos ·cle nos revè n
di cat ions profe:;s ion11e lles. ü tenir 'Co mpte, non se1 1-
len1 enl de:; meulalités clill't."renles cle.> d iverses i: al<'·-. 
gone~ .. d'adh é rents, mai ;; e1wol'e dl'S d iffél'enl'es •.il' 
Lemp: ramenl ,,;. cle 1·cs1fünsabililés, de 1·ee1'·i.t temenl. 

Niais au-ùèlà cle l ' l 1 11i~ ·e 1·silé, 11ou ; ne devon s po in l 
~~P.<ll'er nOtl'e l"a li se cl e celle clu p euple, de 'ce peuple 
cl ou nous sommes so rli s en génén1I. 

Les inté rê ts des · uni1·01·s iinirÎis · eomme des nult·es 
l'unc lionnait·es so nt cl'ai lleur,; les mêmes qll e eeux d!l 
prolétariaL dc•s 1·i1Ies el des campagn es : 1·r n' e;L C[U l' 
~ans un le i 1·a»sembl emr nl rie tous que pourrn sP 

faire la nouv,el\ e el pacifiqu e RéYolu_li Qn fran ça ise. 
:'-lolt·(' rulture même, loin d'ê tre· un fa cleut• d'i so le
ment ,,o i[ êt r e lin moyen cle rassemble n1 enl : chré
tiens, comment ne.cep te r cl"èl1·e à cause d 'elle de .-; 
sépa rés ? A qu 0i bon l'eL enrichi ssement s i ce n'e:;L 
pour en faire profile r ceux qui en sont dépourvus '' 
El quand nou s lémoignons ainsi notre YOlonlé d'un i;. 
t1;availleut·s intellectue ls el 1 rava illews manu els, il 
n e ~1Lre . en not1·e espr it au cune arrière:-pensée cl1J 
ma·rntenH' su us- entenduc on ne sa it que lle vain e hi é
ra1·ch! e n!. cle . fairn admirer noL l'e généros ité soe ialr. 
Jusqu aussi bi en, en appol"la nL aux autl'eS qu elqu'e 
d1ose nous recevons d'eux la leç•m néces.3nire d'une 
expérience diffé rente. 

VOLONTE DE CONQUETE ET FOI SYNDICALE 
. ' 

.\laL< .Ï l'11l1•11d,; l"1iùj1!!' I io11. S i pu11r ag it : 'il· ;iu ffil ,/ u 
'." 1d 11 '.1 ·. puu 1· u!Jll' 11i1· d1_•,; r•"sullal,; qui 1·omptenl, 11 
l11ul. L' I r c• nu1nl.Jrt•ux. 01· 11 0,; e fl'el'L il' :; sonl 111aigi·c,;. 
' .11 11,; l'llll'lldez d11·r ~JU L' la C.l ::r. e,;l J;lL1 i;;,;a11le pal' le 
1111 m1J1 ·1· de ~l's adh1•1·C'nt;;. Au,;si. le non1bre clu nna11l 
la 101·1·(' , 011 Ill' 1•er1t pas ii .1111u,; pa 1·1 ·C' qll e nou;; j1., 

·'"lllllll"' pa s n11111breux, C'I n11u s 11 c ~0111m es pa s num
l11·pux pa1Te qu·on ll C' 1·fenL pa~ a nous ! C'e. L u11 
1"'l'cle 1·ie ie11x ! Il Ill' clt."pencl que ·cJe nou; · de lo 
n•11cl 1·c ... ve rtu eux. · · 

Il faut que notre propagande soit conquérante, qu e 
11 11 u ~ s11yo11s dt• s apôtre:; pat· l'exe111ple ql par I.a 
1•a1:0I C' ; 11 faut q1 1e les ,;yndiqués c lll'l:> !i ens so ient 
d t»' sy 11cli ca li :; t.p;; r t se l'll ll Siclè renl iii"s à' IC1ir 'œu-
l'l'P r·11111111e par un e 1·ét' itable 1·or·atio1i. · 

Etre syndicaliste, ce n'est pas seu.lement ,. je suppi·i• ; 
1ws cn ll èl?'ues d · ~, 1·t'.·fl flc lii r, verser une cotisation, 011 
ln1.ssanl a que lques anlres, lqujnurs les. mêmes, le 
'n1n de l 1·a vailler; 1'<' n'est pas non plu ;; assislei· du 
lemps e!1 len1ps. et l'aul e de mi eux, à une. . l'éunïon, 
Ir· c1.e1'1· 1u1·c sur 11n c .chaise et l'esp rit aill e.u1 ·s, · sa1i ;; 
11 1·0 1r le ~1o in ,; clu mondé rlludi é auparnva'nt !.Js 
qu_es lton s a l'o rcll'e d.u joür mai s en votant qt~aricl 
1ncmc ... da ns lC' b1·ou1llarcl ; ce n'es l pas darnnl.age · 
ho1·n e1· ·son <WI ion syndi cale à vitupérer la care nce 
d~s r esponsab les. l' injust ice des che rs, le favo1·iti sme 
l'l'gnant, el l'arri1·is 111 e des pe li Ls ca ma1·acles. 

. Si nous n'ayons pas le nombre c'est que;. nou s. 
1'. a\'Ons pas r empli notrn clrvo ir cle co11quêle e l i: ' e~ L 
la une 1·e_sponsa bi'lilé bi en lourd e à porter. J e · sa.is ! 
11n me cl1ra que cc q11ïl l'aut che rche t• avant tout 
1··est .. ?eauro up moin à t·éunir · un e lroupe ~eu l e ou 
1nddlerenle de syndiqués, afürés se ulement. par "r ès
po!t' . rl'avanlages matéri els ou d'esprit moutonniei', 
qu à consltluer une équipe ardente el unie cl'adhé
l'Pnls a.yanl ci e SO ii des COnViCtiOns çhrétiennes SO ~ 
1·1a lPs. 11 ne faut pn11rlant pas mépr ise r · à l'excès 1,r• 
nombre .clans cc monde 0(1 les nol ions cle masses et 
de qu antité jouent un rôl e dont nou s sommes bi en 
obligés, hon gl'é mal . g ré, ·de ten ir compte. 

En résumé, l' O que nous so uhaitons à c hae ~n de 
11.r" adhérents, qtii doit se double t' d'un JJ 1·opagand i3l;:o. 
1• est. au seu il rf e ce lle année scolaire : sl:!gesse et 
enthousiasme. Mun is cl e ces deux forces nou s pou1·-
1·ons. pou 1·suiv1·c ol intens ifi e r notre conq11êle, fairn 
Ja 1llH' des cœu1·;; engourdi s el des esprits hés ita.nts 
que lques 11l i11t' elles, avec l'espo i1· qu e de toules <'e ll es
r· i su rgi ssr un jour un lnmi1ie11x foyer autour duquel 
11c11clronl se g ro11 pc1· Lous les hommes cle bon ne vo~ 
ltn1Lé. 

Fe rnand LABIGNE. ' 

. . 
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La prochaine réunion de l'ACADéMIE DE. PARIS aura lieu· ... le 
Jeudi 22 Décen:-bre 1938~ à 16 heures, 39, Rue Saint-Dominique. 

· Souvenez .. vous · du devoir de présence ! , · 
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6 ECOLE ET EDUCA'rION 

La C. F. T. C. en face des Décrets-Lois 

Le Bw·eau de la Confédémt'ion Française des Tra
vaillem·s Ch1·étiens ré'ltni le 20 novembi·e 1038, aya11l 
7wis connaissance des déci·ets-loi du 12 novcmbi·l'. 

considérant volontie1·s que ces déacl s-lois pni
sentent, notamment a'lt poin t de vue des allocal'io •1s 
fqmiliales et de l'encouragement à la natalité, drs 
mesures dont l'application pow·rait être utile et q'll' ils 
s'efforcent d'apporter à la situatio n économique el 
f'inan cière actuelle des remèdes rendus 11écessaii·es; 

considéi•ant, d'autre pa.i·t. qu.c 11i la C. F.T.C. ni les 
syndiqués chrétiens ne se sont jam.ais 1·c fu.sés à faire 
l'e ffort qu'exigeait le salnt du pays, mais qur: les 
décisions prises leurs pai·aissent i.ncom plètes et les 
sacrifices inégalement répartis ; 

constatant cependant que, dfrectemcnt, soit )Jlll' voit: 
de 1·éperctt.Ssion les décrets-lois auront p01t1• 1·1Js ul
tat de faire snpporte1· par les classes laborfouscs le 
fardeau-de la situation présente; qu' ils ent1·aî11e1·onl 
u.ne nouvelle augm.entation du. ëoùt rie la vie, fosuii

·portable étant donné l'insu f{i.sance actuelle rln po·11-
voir d'achat de certains salœires, et qn'ils risqueront 
de rendre ine fficace, pa1· l'augmentation ries nri.r: 
de revient et la situation pé1•illeuse de la ·t1·ésorerie 
àes ent1·eprises qui en 1·ésu lte1'0nt, tout ef{ o1·t 11011-

veau de production ; 
considérant que, malgi·é les promesses f ailes et les 

espérances qu'on a laissé naître, ces décrets poi·tent 
une grave atteinte à la législation sociale votée 1ia1· 1e 
Parlement actuel et qn'ils ne 1·éalisent pas les com
pensations attendues : entre autres, sm· le plan so
cial, l'établissement d'1111 e rc tl'llite vitale 11m11· ll's 
vieux tl'llva'illeurs, et sm· le plan écon omique, l'oc ti·oi 
de c1·édits à. fa i ble faux d'i11térêt pom· un équ.ipein enl 
rationnel des entreprises, en vue du bien commu11 
de la nation ; -

considérant que les sanctions prévues pou.1· /.'inexé 
cution de ces décrets -lois, et qui sont ai/ férentes s1â
vant qu'il s'agit de patrons mt de salai·iés, violent le 
1n·incipe de l'égalité des citoyens deva11t la loi; 

considérant, enfin, qtte l'at1gmentation des impôt~ 
qui frapp ent lourdement les milieux populaii'es n'est 
accompag11és d'aucune mesure séri.eu.sc pow· rép1·ini.e1· 
la fraude fiscale 

protes.te énergiquement co11 ti·c la pm·ti.e 'inc1·imi "i': 
des décrets-lois ; 

demande à tous ses syndicats d'éleve1· la m ê1111· , ,,.,,_ 
testation auprès de leurs représentants au P1J.11"me11t 
et invi·te celui-ci à se pi•ononcer au plus tôt ; 

se 1·éserv~ de prendre btt de suggérer toutes mes·., _ 
res utiles notamment pour obtenir du Pai·lement la 
modification profon de de ces déc1·ets-lois et le votG 
des compléments nécessaires en s'inspira.11t dtt plan 
de la C.F.T.C. ; 

fait appel à la discipline des syndiqués ch1•étiens 
pour qu'ils observent les seules dii·ectivcs de lew· 
confédération. 

* 
La présente motion sera poi·tée it ta connaissance 

des Si!natettrs et Députés . · 

MOTION 
La Fédération Générale des Syndicats Chrétiens 

de Fonctionnaires, en présence de la situation par
ticulièrement difficile des chefs de famille, deman
de d'urgence Caug.men..J.!li.p.11-.de11 char es de fa
mille, et l'institutioi[cfu~al!Qcation !R~.ciale po11r 
lTpouse aù foyer, et estime en face du coût crois
sant de la vie, que si le Gouvernement se doit de 
procéder à une revalorisation des traitements, le 
minimuIJl vital des catégories de base doit être 
assuré avant tout rajustement de traitemeut.. 

En conséquence, la Fédération propose : 

de fixer les charges de famille aux taux sui
vants : premier enfant : 960 francs ; deuxième 
enfant : i .980 francs ; troisième enfant : 2.460 
francs ; quatrième enfant et suivants : 3.000 frs; 
indemnité spéciale pour l'épouse au foyer : i800 fr. 

demande, avant tout rajustement de traitement, 
le respect du minimum vital individuel à i3.000 
francs pour les plus petites catégories, 

la garan\!,~Olll'.Oir d'ach1'}. par la stabilisa
tion des prix ou à défaut par l'institution d'une 
indemnité compensatrice de cherté de vie, 

le reclassement de tous les emplois de la Fonc
tion publique en accord de parité entre adminis
trations avec péréquation des retraites. 

1111111111111111111111111 

DÉCRETS-LOIS 
La motion volée par le Bureau de la C.F.T.C. le 

20 novembre fixe notre attitude de travailleurs de
vant les décrets-lo.is. 

Mais peut-être convient-i l de donner un aperçu gé!·
néral sur les décrets-lois et de préc iser les poinl s 
intéressant plus parliculièremenl 'es fo nctionnaires. 

* 
Le budget général de 1939 (64 millards) est com-

posé pour un quart de la dette publique, pour un au
tre quart par !es dépenses militaires. 

Le budget extraordinaire (30 mi)liards), comprend 
25 milliards pour les dépenses d'armement ! 

Au total, avec les collectivités locales : 138 milliards 
de dépenses el un revenu national évalué à 250 mil
liards. 

Les charges étant ce qu'elles sont, (il y aurait pe1:1l
êlre beaucoup à dire sur J.e gonflement somptuaire 
de certaines dépenses, même mi)itaires), le remède 
est apparu au Gouvernement dans l'augmentation des 
recettes et dans la restriction des dépenses. 
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Pour le budget d'abord . 

C'est pourquoi le GouYem amenl a estiayé Lie fix e r 
ln va leur du franc à un Laux qui lui permclle de 
réévaluer son stock d'or el. d'él e indre sa delle envers 
la Banque de France, el au de l<\ : 35 mi lli ards. Sa ine 
préoccupation. 

D'autre part, se___.!'.fl 11sm1L- ù- l.'.0.i:HfW1:1tlL (e l on ne 
saurait que l'a pprouver ) le Go uvernement a auo·_ 
n enté 1 s impôts : impôt s -cle conso111 mt11ion, maj~: 
r ation de l' impôb sur le r even·u de 30 p. 100, co n-
1 ribution exceplionne.lle sur les sa la ires de 2 p. 100, 
pour équilibrer son budget el celui des co ll ec t ivi1 és : 
postes, chemins de fer, mélropolilain, t ranspo rts en 
commun. Hechercher !'équilib rn de ces budgets e~ I . 
en soi, une c)lose louable. Ce que l'on peul critiquer, 
quant à l'impôt direct', c 'es t de ne trouver ri en, jlp ri•s 
les heures que nous veno ns de vivre. dans les nw
sures gouvernementales pou1· imposer ·les r eYcnus de· 
f~lacQ.§_pJl.1r i li uemëïir? - a e ran · · el :;u 1· 

la vérification des déclarat ions a r le re levé de cou-p0n8. - - - · --- . 

Cela constitue une grave injustice soc iale el con
damne déj à l'expérience. 

La r éorgani sa tion admin istrati ve envi sagée sous 
l"angle d'économies à réaliser devrnit réduire les dé
penses. Nous sommes bien scept iques quant au résu l
tat financier, s i par contre, nous sommes certain ~. 
en raison de son esprit , du bouleYersemenL nouvea n 
que vont connaître les ouvriers. 

En résumé, ce qui est• surtout mauvais dans ce rétn .. 
blissement de l'équilibre budgétaire, c'est .l 'esprit. dan s 
lequel il est fait. Il faut payer les dépenses nécessa i
res à l'Etat, mais on n'a pas la garanUe qu 'e ll es so ient 
Ioules nécessaires, qu'on n'élaguera que ce ll es qu i 
ne le sont pas el que la cha rge est répartie justement 
sur tous. 

* 
Cel étal d'esprit es t plus franch ement mauvais en

core pour la remi se en marche de l'économ ie, tan t. 
dans )es mesures techniques que dans les mesure~ 
sociales. 

Le contrôle des prix n'es :é : tant le né-
goce es[ ftvre, sans fre in, au profit ; aucune li mita-· 
lion n'est apportée au loyer de l'argent ! Nous sommes 
en plein libéralisme impénitent, en pl ein capilalismél 
dans ce qui le condamne le plus justement et. mène, 
avec la guerre, sûrement nol re soc iété moderne à la 
ruine : l'usure ! 

Pour augmen ler les recettes, on s'es t plus préoc
cupé de. produire que de rendre possible une consom
ma Lion plus grande et mieux répartie. Mais, ce plan 
déjà erroné par .lui-même, enlraine des incidences 
sociales. Fini la semaine des deux dimanches, pro
clame-l-on. Sous le couvert de l'économie on re
pr~Q.d } a conquête sociale !le 5-8, pn attaque' laÎég~ 
lâ'h on collective, on sape l'autorité syndica le. 

On pourrait aménager les 40 heures (pour les in
dustries et les commerces où i) est nécessaire et pos-

s ible de t ravai l.Ier plus, car ce la ne l'est point par
tout ! hélas) sans les sanctions draconiennes con
cernant les heures supplément a ires, sans toucher aux 
5-8 . ; on pouvait apporter de l'autorit é aux dél égué~ 
ouvri ers sans empiéler sur celle des syndica ts. 

El le retour à la semaine de 5 jours el demi ou fi 
jours, occas ionnera- t- il aux industries, aux com
merces moins de dépenses que les 5-8 ? 

PJus que les charges d'impôts, celle atteinte à la 
libération morale et, spirituelle de la classe ouvrièr,' 
~ans ~es lâches se rves du travail, es t à rejeter avac 
energie. 

Ce qu'il y a de bon, dans les 1nesures sociales prises, 
reflet de notre esprit, disparait aJors dans les cla
meurs du toile contre les 5...:8. Fixation u'un taux mi
nimum pour les a l.loca tions familia les, institution de 
l'a llocation pour la mère au foyer. Et encore sur ce 
déc ret souffle un esprit autre que l'esprit de jus! ice. 

* 
Voyons maint enant tes· décrets au point de vue 

fonctionnaire. 

Il est bien désagréabla d' a-vo ir vu mêler une aug
mentation de nos sala ires avec une augmentation 
générale d'impôts, à moins que ce ne sof~ dans la 
charitable in lent ion de souligner plus le caractère 
" besogneux 11 de nos traitements. Mais nous n'v 
croyons pas ... Pet il esprit que celte diatribe contrè 
Je nombre des foncLionnaires, comme si ceux-c i e.1 
éta ient r esponsables, comme si les lâches de l'Etat 
ne s'é ta ient pas augmentées. 

Au li eu d'une réorganisation administrative vraie, 
on nous présente un Comité d'exécuteurs, hache en 
main ! Démagogie ! Néanmoins, sans nous laisser 
influencer par cet élal d'esprit, nous présenterons à 
la Commission notre plan de réorganisation a·dminis
trative, dul.-il ne pas réaliser d'économies, ce que 
nous ne croyons pas, d'ailleurs, devoir être. 

L'avantage, qui nous est consenti d'un crédit à ré
partir de i.800 mi)lions el qui fera l'objet de tant 
de pal abres encore, ne sera-t-il pas annulé par l'aug
mentation de 30 pour cent de )'impôt sur le revenu 
el par la conlri•bution exceptionnel·le de 2 pour cent 
sur Jes salaires ? 

Bien que le décret sur les 1.800 millions soit muet. 
sur les charges de famille des fonctionnaires (sauf 
pour les oépartementaux et les communaux) et pour 
l'allocation à a ttribuer à la mère au foyer, nous pen
sons bian, être il la fois dans son esprit, et dans i'3 
nôtre en pl cparan ~. dès maintenant, nos propositions 
au Mini stre des Finances el au Parlement., à équi- . 
librer ainsi : 

d'abord les allocations familial es el celle de !a 
mère au foyer. 

puis le sa laire vita l et les indemnités de résidence. 
enfin la reva)orisalion possible des traitement s. 

M.-H. AUGEARD. 

IOt ooooooooUooOUOlllHlllllllll.llUllHlllllHIUllUllllllUllllllHHllHlllllUHHlllllUllHlllllUlllHlllHllllUHlllllUUllUllllUHIHlllHll•lllHlllllHllllllHllllllHllllllUIHU l lll lllUUHUllHlltlll 

La Réunion du Conseil Syndical du S. G. aura lieu le Jeudi 29 Décembre, 
39, Rue Saint-Dominique. Des convocations seront envoyées ult6rleurea,.ent. 
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8 J•:<:OLE ET EDl'C,\TI ON 

13me Congrès 
des Syndicats 

de la Fédération Nationale 
Chrétiens de Fonctionnaires 

Les 2'7 et 28 Octobre :1. 938 

Dan s l' pn;;r> mlJl o. le L11n gt·è·s rp1 i ,;'1 .. ,L 101111 ::111 s i1\ r" 
,;11c ia l. 30. 1·w• 8;1 i11 l-D111 11i11iq1 11 '. a "·lé· 11·;., 1·nl'd i;·1: 
l'L L1·i·:; J'nll' L1 1(•11 x. 011 •· 11111 1111• 11n· 1Tairn1· 11l :'1 a1·«i !· 
1·l'sfJl'iL f' L'cl 1"l' a l jJa1·1 11 i 11Uu ,; t>I. il 1· 11rnp1·1·11 d1·e q11e ia 
d i:;c iplin e f0d0 1.'ale '"'L aula111 1111 a1·le de ju;;Li 1: <' 1·1 
de 1·ii:1 l' ii "' qu·ul ik il 11 11 .-; ;.y 11di n 1h. 

8i ILIUIC.'i les i11ll' i'\'Clllin l\ :i f'U l't• IJI ji e l'l i111• 11L1" , 
quclquc:; -11n 0;; f11 1·c nL lll:ll't(llt"t"' dt • l' l':i lJl' iL de n i--
1 iquc 1·, l ' l ' qu i C:iL b iPn 1' 1<1111,';Ji :i, !'[ 111111 ;1,-; _-;pz .[L• 
l'e:;p l'it. 1·1111,;l l'U1· Lif : quall(I 1.111 d1 ' molil, il l'a 11 L a1·11i 1· 
it t'Ofül' de pl'upose 1· que lq111• 1·11 11 .' t' il lu plan J .. \ 11 
:; ul' plu ,,, il y aul'ail n1·a11ta g1', 1111 111· 1:1 1' iUl'l1" •l1 • . .; 
ctélrnL:; eL de,; 1·11n1·lt 1:i i1111,;, i1 ,.,, q111· 1·1·11x q11i il1" .' i-· 
1.· cnL i11Lcl'l·c11i1· Il' di .' l' llL 'it 1"11·a11 c1• . que la parole 
:;u iL dunnt'.·c. d'; tl1 u1·cl a11x contradicteurs, 111 1i:; ü ceux 
qui ah6 nde nL da n,; le ,;e11,; Ill' la thèse du 1'ap1, 1> 1·-· 
tcu1·. enf' in au rapp orteur l11i-1111' 111 r J1u1 11 · rc'Jl"ltd1·r 
Pl au secrétaire génér al puul' 1·111wl 11 1'1 '. lkl e11 1>1 .,; 1·1.'.-; 
ense ig.neme nl o l"'UI' l'an Jll'Ot ' i1 a in. 

* 
Modificat.ion aux statuts. 

Le liL1·c pl'Oposé : Fédératio n .générale des Syn
dica,ts chrétiens de fonctionnaire&, eilii!. P11q 1ln)·'"' 
el uu1T ie1·s .. de l'Ela l., clcs Dépal' le111 en l;;. " ' '' 1; 11 111-
111un e:; e l de .; Cu luni cs e.-1 ~ l'Jl l't1L11 · 1" it l' u11 :111i111iLt" : 
lé Cv11 seil fédérn l es l . pu1·1.(· de 5 it ~;:; me11J!J 1·e;;. a1"J " 
;; i1"g·c· con sülLaL il' vout· Il•-; ,;y ncli "als 11 011 l'C1' 1"""'11-
tés élel'L iYemenl. 

1·1 · e;;L c11 Le 11 du , api.··' ~ i11l l' 1'Ycnl i11 n de \' ;rn 1ll' nt1'11 .-;
r l1c. qu·e nos «y1H.li 1·a.t.s ;;u11t n1 11·1·1· ls a11:<o i li it•11 a11-.: 
aux ili ai 1·e;; qu'aux lilulai rns , s;111 :; quï \ :;uil IJ e:«1i11 
de lïn :;Cl' il'C da ns le Lill'c, 1"11t· 110u,; cs p"·1·n11,; l'll !:1 
li lulal'i :inl ion ·des a ux ili a it·c:;. - ' --Journal et local .fédéral. 

112._ji~Ul:.ual- l'éJ:lé ra l~ ne SC I n IJIC .llli'i. ...\lillC JI i'rl :iC Ill 1 • -
ment et . ~e l'a iL on 1"1 't•1 1x po11 1· iJ.,, .'- ymli 1·ats. LJ.'....'-._:;y11::_ _ 
cli ca.Ls a Ul'onL 1'obligatio!1 11 1,,1·:J le çlc publier ~ell.:__ 
suejlement la page de la Fon_c_tion pub)ique , 01·ga 1111 
cle la 'féclér aL it ÏÎ1 générn lc. l' 11 1·0111 ilé dL• l' "·dad i1111 
spécial , qui :;c 1"' u11irn tou .-; les LiN1xii•111 e ma1·d i 
clu moi;;, l'L CUlllpO:iP dPs ,-;cr•1 ·(• l:Ù1·c:; de 1·éria 1·l io'1 
t.l e:; cl i ver:; 01·3·a11 c:;· syndi l'aux, rn e111u1·c:; du Cu 11 :;c il 
f' édé1·a l, en l'uul'llira la eop i.:: aux 5y mli r·al:; puur i., 
20 cle 'chaque mo is. · 

La Commi ssion cle publi cité s' ingl1n ir l' a i1 Lro u1-."· 
les ann once:; nécessa i1 ·cs po ur remp lit· le 1·e 1· .;u ,! e 
la page de la Fonction publi que, qu i Sl'l'a it a in si 
encarLée clans les jou rnaux des synd icats uu· rl1•;; 
fédéra ti ons inle1' nes eL pou l'rni L ne lem ri en co î1-
Ler. 

Toul le mond e ' se ff". \ic iLe de la rc nLt·a li sal. iu11 clrs 
bu reaux syucl icaux a u siège de la fédéra ti on, clans 
l'espo ir cl'un coude à co ud e p lu s gTand enlt·e mili-
tan ts·. · · 

Groupe.s ~é_partem11nta~x, activité de la _ Fédération . 

Yand ~nbu,s'_Ç h fl demande qudquos précisions su" 

la p1 ·,··=--l'l li' ii dn n u:-; g L' "lllJ l'S :-;~ · 11dil·aux dépn rt e111e 11 · 
1; 111 .x <lU ,-;i•i1 1 dt'.-; 1 11 in1 1:< ilép;11·1,.111 t•11lale.-< cil' la C.1-'. 
T.1:. 1'11 l' 11· 1·i· g l"111t•11I i 11l1"l' il'111· t\1• la. C.F.T.C., 11 11 .; 
.~1 · 11uJ1 t'-' :i)'11tli1·;111x ;;1 111l a.- .- i11 1ilt".-; a11x a utre:; sy n
d i t·;. LI~ l1L duiY1 1 11i. n\·1Jir u 11 ::; i l·ge dnÎl.:' l e:-; Con.:;e ils 
dt•,; 1 ·11 i111 1.-; d1'·pa l'le1111.•nl a lc ,;. 

.\os ·')'llUil' :1l,; d1•1T t1nL 1n·(•\' 11i1· d;111,-; IClll' budgeL, 
111 111 1· IL"' 1 ·.IJ. 1•11 1030, ' " H'i':il'llle 11t du la cotisation 
de solidarité cle :.l l'rn11 1·,; pat· :111 "l p:11· rn emb1·e. 

1'111· " x1· cpl i11 11, aJ11·i"' '"' 11 ,;e 11l l'1 11 c11 L d1• ,; .'it"ges 1' en
l 1c111x :i~'l1 rli 1 ·;11 1 x Ir . .; u11 i11ns l11l'a l1.'.'i a)<LnL u11 pet'nJH-
11 1•111. p11 111·1·1> 11 I 1·1·1·1·1·oir dl' IT11i 11 11 dt"pal'l.enwntal" 
l11 ul. uu pa l' Li c du h! rnL i,;a linn de ,;nliclat'iLü pou1· 
l;1 111 '"' ' l'll i'L', cla n;; lt:ul' .' l' ill d1.•;; ;;r•l'l ion;; !1J('a l" ;; sy 11-
d i1·a lp.-; clr!:i sy nd ical :; dt• la F1··t11"rnl inn , 1·1111 ;;1 iLuée,; 
1•1 . li 1~nifl l 11gu6l' S pat · le . ..; ;-; i l · g· c· ~ r 1•nl ra11x . Ct•:-; d(11'ug·a
I i1tl b r!t•\ '1' 11111 l' i rn Sl!ll llli S('S ü r a ."L'll l i1n e11L de la 
Ft'> Ll01-;1I i1111. . 

J,' ;11·Li1·il0 de la F1 "rl 1" l'aL iu11 : rlt '•11 1a1•· lw' , pl'Oje L:< , 
1·i:; ill' :i ,.. la i1 1a1"1· l1 r> dp la Féclêl'a li un dan.'< ,;o n en
""111 IJ IP, e.;L app1·ou·1·é ü l' u 11 ani 111i lé. 

Ilapport financier ( \lll u Bouniu \.1. 

1:1 -;i.1· 1• ü l' r•ll't1 1t g1'·nl'1·1·ux de 1111,; a.ci11 (• 1'c nl es l' t 
arll1 é1'1' 11 ls. 1101111J 1·c11 x it l'l'·puncl re it noLre app el, la 
l 1•'"-;111 ·e1·il' a JIU l'a i rn l'an• it oes ob i igat ion,; . L e buJ
::;l'L de 1' :111 111'1ll' liai11 de1Ta ,;u llï1·e nux !Je.-n in s ll1 • 
l:t F"•d1"1 ·a1 it! 11 C'L 1· ela 1"111,;L itue. a p1·i·:; deux an s d ·~ 
.-.·1T1"lal' ial d1'La1· 1i 1\ u11 1·emal'q11alJIL' 1·é,;11llal , qui 
111,,1111·1• \:1 1·ita lil é dl' 110 11'1' Férl é l' :il i1 1n l'[ l';.11·1·1·o i,;,;!'·-
11w1 1l ti r· :il':i l'il'cr l il' ,; . 1:· ,· :; l 1111 c• 1·i'• 11 ,:,; ile. 

'1' 11 11l l'l'll i:< , il y a un 11.· i· s g rn11d 1·dal'd dans la 
I 'l'l 1l 1·1 '1e d 1_1 .-; ('11l i . ..;a l inn~ :-: y11dii·u l1"'."', qui, sïl :-;e P l' O
tl 11i ..; ail ü 11 11 111·pa 11 1';111 p1 ·1ll' lia.i 11, po u1Tail 111dl1'él 
1·11 11.:·1·il la Ft"dil1·aLi1111 .. \1 1.-;s i Mll e• l:lo1111 iu l f:iil- ell n 
11 11 ;1p111•l pr '"" a nl a ux. ,;y nd ic:il.s p11 u1· que sui· les 
11 francs pet\\Wi it la. cl"· I i1Ta11 1' L' d" la 1·a1'Lc r·on l"',_ 
d1'1<ilf', 2 francs soient versés immédiatement à !:1 
t:1111 f"•d1"rat i1J ll , COllllll e ü la C.F.T.t :. -

1!:11" ad1·c" e i1 Loule,; " "" rn ill an le;; "yncl iquée,;, 
p:1l'I in 1li (1 1·cme 11 L clc,; J'.T.T .. it Lo n;; nos a llli s qu i 
0111. "1u.-;cl' iL, le p\11 ,; 1·u1·cl ial cle.; 1· c111c1·c iemcnLs pou1: 
l1 •u1· g 1 '1 111 ~1 · u :-: il1". La ~n ll :' : ï·ipLi n n ne ~ p1·a l·l ns e q11 r:! 

11• :.l i clt°· 1·e111h1·e. ,\ 1·r·pp lé ü l'u11 an i111 iL1" . 

Reclassement de la fonction publique (Augea rd ) . 

LP rnp p1ll'L d'Augearrl fut le 1·;q1pel des gra n•:l:i 
1t1·i1lt'i pPs· q ui r·onslilu cnL la d1wl1·in e cle not re Fédé .. 
l'fl Li"ll . de nutr·c sy ndica l ismc 1· 11 rt'• l ien cl e t'o11 rl ion
na,i 1·cs âepu is 10 an,, eL qu ' il éLa il bon cl e répéle1· 
a p1 ·i"• le dép1iL clu Sl.alu L cl e la Fon elion publique 
.-;u 1· \11 brn·enu de la Chambre el JI OUI' l'infonnalioa 
de nlll nb1 ·c ux 11 ou1·ea ux venus pa l'111i nous. 

Il in s iste louL parti culiè rnrne nL «u 1· la refunle des 
1·:1cl1·es cli l' Cl' ci cl e nos admin isL1·aL in11 ,; en vue d'un e 
1·1!fo1 'n1 ë 1fc11 semble el. pùut' une péréquation clés i-
1·a!Jle cl es s ilual ions enl.re adn1 i11i sL_ra l iona. 

Vàncl enbùssche, r.app·orLeur · tle la qlies li on des 
trnilC'111l'ill ~ , .'lyan t . fa .iL,_si_enn e ln. ppsili o_~l cj'Augea1·d 
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:<u 1· la l'éforni e des t•adrns dl' l' Adm ini ,;L rnLiun , la 
discussion ne pu1·t.a, CC' jour, quo sur leo princ ip0.-; 
généraux de la clucL1· in e cle la FL>dérn l inn ;.u 1· la 1'01 1"
I ion pub lique. 

Droits de citoyen des fonctionnaires. 

Le Congrès revendiqu e hautement pout· les fon,' -
1.i onnaires, le respect inlég1.,al de leu rs droits de 
dLoyens, en dehors de la fond iun, sur le mème p i :•il 
qu e Lous les França is. 

Elections professionnelles et droit syndical. 

Le Congrès approuve la poci iLi on de la Fédé1·a t iu11 
1· p\' endiquanl le droit commun synd ical. 

l' ne di scuss ion anirnée s' in stitua su r le syslè rn e 
élec lot'al préconi sé, les différ entes admini slral iu11 ..; 
n'étant, pas Loules au même po in l d 'évolution à ~ e 
suj et. 

Le syndi cal n '& tan l pas obligaloil'e, cles élecli on .s 
' ont nécessa ires pou1· la rep l'ésentalion du Person
nel dans les divers Conse ils, Comités, Comrn iss ion.'. 
n semble qu e la propor'lion nell e sera it plus éq ui-
table qu e les systèmes majorilail'es. · 

Après les inte rven.lion s forl var iées du préside 1L 
Lu cas, de Quesnel, Mll e Rey, Tal ec, sm· les inco n
vénients .c1u sys tème acluel, on se met d'ano t·d po u1· 
demander, chacun dans son mini stère, un système 
analogue à celui en usage puul' les élec tions lég is
latives : 

1" Le dépôt des candidatures el que celles- ci so icnl 
parlées à la connaissa nce de Lous pal' la vuie hi é1·ai"
chique. 

2° La distribution des bulletins de Lous les ca n
didats pat' la vo ie hi érarc hique, avec les doubles 
enveloppes de vole, contre décharge. 

.3" Le vole par· urne à jour fixe, ou lé récolement 
des enveloppes de vote pal' la hiéra1·chi e con tre nou
Yelle cléoharge, ou l'envoi pal' la posle. 

De son côlé, la Fécléral ion su um eLLra ce projet 
[1 la P rés idence du Conse il. 

Grève. 

Là encore, comme sur bien des poinLs, la do r lrin c 
de la Fédération est. en avance ; il faul donc di s-
1 ingue r la lhèse el les fa its. La thèse, c'est. que 
Lous les conflits profess ionnels doivent êlre dirigé:;, 
romme au civil, par une magislrnlure approprié<J. 

Le fail , e3l que la grève resle l'ullime recom :_i 
clans l'é tal actue l d Ja- s1rnfété, our s ê· fa.tr ren
dre justi ce. Elle comporte, cornme Lous les moyeiB 
de for ce des obligat ions à respecter poul' êlre juste ·; 
ell e relève, ~n pratique, du cas d'espèce et la Fédé 
rn li on sa ura le moment \'Oulu donn el' ses dil'ee
l.ives el prendre ses responsabi lités. 

Ecole d'administration. 

La ques tion est. posée à propos des cadres. 1'81 
qu 'il esl sorli des dé libérations de la Chambre, après 
l'amendement Mallarmé, le proj,el es l acceptable. 

Que veut l'Elal ? Avo ir .une école de préparation 
générale aux emploi s de r édacteurs, (el 3upéri eurs) 
comme il a des écoles pour !'Educa ti on nati onale, les 
P.T.T., la Guerre ... 

N'esl- ce pas normal ? Et. s i, comme rein a élé arl
·mis, l'accès aux emplois administra tifs se faiL pat· 
concours ouvert à tous, cand ida ts des éra ies pri 
vées, candidats de !'Ecole de l'aclminislra li on, qu 'y 

· trouverions-nous it redire ? Le rnonopole élanl é carL!~ , 

;1u1·u n 111 ancla 1·in at n 'e;;l il nain.ci re à moin :; qu e le 
Llél'l'eL ne 1·eYi cn11 e sur l' e ll e pos iLio n li béra le, " C 
qui est peu probaulc. 

Avancement de classe. 

C'est ki , peu l.-ètl'e, qu e se marqu e le plu s 1"1 
va1· iélé cle 11ns Adni in i>Lrnli ons el leu r difl'ér en1' è 
dï·1·0Jutiu11. 

La dodrine cle la Fédé rn liun, qui est le sta lu l 
al'Luel cl es P.T.T. 1' onq ui s de haule lul lo pat' la plu s 
fam euse cl es gl'01·es de l'onl'li on na i1·e3, en '1909, co n
ll'e Clem enceau , l'onl1·e le li erl'ernenl : choix, clem i-
ehuix , lllll'i enn elé, pl' él'O ni sé pal' son rn ini slre clos 
P .T.T., Sim.ya n, clodl'in e pruposéc aux diverses admi 
ni s l rnL iun par la P 1·é;; idencc clu Conse il , es l : qu 'un 
agent normal doit avoir une carrière normale. L~s 
bas sa la ire,; de déb u t on L. pou1· cnrolla i1·es néce3-
sai 1·es les ée he l o n ~ ·cle classe, ce qui esL le pl'op ro 
de L\dm ini slral iun, s i non aulanl vaudrn il le sa
laire unique po u1· Lou le la ca rrière. 

Se ul;;, les n1auvais agents clo iYenl être retardés 
Pl. le r hui x l' é l'i L~ l e , n.13_d_o it jUU G(_que POU i' le3 g_!'>l
des a ns le cadre. 

f -on s·é1 un ne· de l'aLtiLude ri gu ri sle cl e certain s 11.J 
/ nus c arna 1 ·ad e~ eL de leu1· eonl'ian ee candi'de dans 

l'ubj ec livi Lé des 11 0La lions; au r es te, le pour el ~ >) 
co ntre de l'avaneemenL de classe normal., pour u11 

1 

agen\t ._no;l'mal, a él,é ll'écessa il'err10nl pesé par la 
Cu m1111 s,; 1on du Sta lul de la Fonct ion publiqu e avanl 
le dépùl de ce lui- r i su i· le bu l'eau de la Chambrr . 

Auxiliaires. 
Ar r., he1· dema 11cl e q u'on se préoccupe parli culièr e

menl de relte que~Lion au Co nse il de la Fécléralion . 
S' il esL une eaLégo ri e de co llègu es à laquelle la 
Fédérnt ion s·esL parLir·u li èrement. in Léressée, ce sont 
b ien les aux ili aires. On sa il que nous avons dépos1i 
en anil 1\)37 un projel cle lilulari sa li on, eL que. lu 
C:u tl\' ern emenL a laissé le s ien en suspens. 

Retraites. 

Un collègue des 'fl'avau x publ ic s'élève conlre la 
p l'Oposil.i on de la Fécléralion de n'a r corder des ,pro
longati ons d'années qu'en rai son du nombre d'enfa nt.> 
mineu rs. Li n aut re congress isLe voudrait., au con
Lra ire, qu'on l'iL au plu s lôl place aux jeun es. Ce U. ~ . 
opposition d'idées prouve bien l'équité de la posi
tion de la Féclérali on qui se mainli enl clans un juste 
miHeu. 

Commission. 

Ta lec voudrait que la Fédération demande, comme 
r a fa it le synd ical ·de la Préfectu re de la Seine, 
la constitution d'une Commiss ion de peTSon neL Tell ll 
est b ien aussi la positi on de la Fédération el c'esl 
bi en justement, à cause cle n·olre demande, qu e le 
Gouvernement Blum ava iL co nslilué une commi s
sion d es fonc ti on na ires à la Pl'ésidence ·-du Conseil. 
Le: r eclassement de la Fonction publique, s' il était 
admis par le Gouvernement, ne saura it, d 'ai lleurs, 
se concevoir sa n~5 üne -Com.nüssion spéciale parle
rnentai re. 

Caisse de secours mutuels (i\'l<lle Mugni er )_ 
(Voir Fonct ion publique n• 2. ) 

Le premier point soulevé par la di scuss ion est 
de savoi r si la caisse ne sera ouverte qu'aux adh é-:
rnnLs ? Il 11 e semb'le pas qu'il pu isse en êlre logique-
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ment autrem ent : la constituti on de ce lle ca is.•e 
étant une œuvre syndicale prév ue aux :;taluts fédé·
raux Elle est la Mutuelle cles Foncli cmnaire:; c.r. 
T.C. 

Ceux qui, san s quiller l'adminisll'l1Lion, démission
nent des syndicats de la Fédération :;ont démi ;;
sionna ires ipso fa cto clc la Caisse, comm e ne rem
plissant plu s les cond itions d"aclh és ion. 

Il ne paraît pas possible non plus de co ntinu er ;'1 

assurer les retraités. Un remboursement de la cai '' '' 
assurance-décès est prévu à 60 ans (e l 55 ans) . 

Les 3 branches doivent-ell es ê l re séparées ou obi i.
galoires ? Le Congrès penche vers la séparation, 
clone pou1· l'adhésion facultative aux branches. 

L'âge d'admission es t fixé à '15 ans. Exceptionnell e
ment, pom la première année il pourra être retardé 
jusqu"à 50 ans. 

La branche maladie comprenclrn deux tarifs, do·~•· 
deux taux de prestations : 

Tarif A : co tisation 5 fr. 50 par mois. 
Tarif B : cot isation 3 fr. 50 par moi s, 

el prestations des trois cinqu ièmes .du tarif A, so il 
3 francs du 3'1 au 90' jour cle maladie, 6 fr. du 91 ' 
au 180' ; 15 francs du 181' au 365'. 

On pourra s'assurer à la branche décès soit pour 
1.000, 2.00Ô, 5.000 ou 10.000 fran cs. 

Bien que les statuts el les dispos itions particuli il -
1·es en aient été très fouillées, le règlement. inlérieUl' 
règlera toutes les qu es tions cle détail qui ne man -
q lieront pas de se poser. 

Le Congrès constitue virtuellement la Caisse. 
Nos camarades trouveront ci-joint un bulletin 

d'adhésion d e principe que nous leur demandons do 
remplir au p lus tôt afin de savoir sur qui compter 
au déparL. 

Traitements (Vandenbu ssche) . 
Dans son r apport Vandcnbussche adopte Lou t 

d'abord le principe généra l d' une réforme des ca
dres de l'Apmin:i,slrali on, p1·éconisée par Augeard 
Comme la. plus pratique el la plus équitable SOill ·· 

Lion au problème des traitements. 
li demande, en conclusicm, que les syndi ca ls adop

tent ce plan ·de réorganisation à leurs admini stra
tions, et en fourni ssent le Lrnvail pour le 31 décem
bre à la Comm ission féd éral e de la Fonction publi 
que. Le Congrès se ·soumet à ce t avis. 

Par ailleurs, il lient le complément marital au 
salaire ind ividuel, pour estimer à sa valeur en J,, 
fixant à la base au Liers du minimum vital ; pou ~· 
le complément -familial, il ressort ·de l'enquête qu ·ii 
serait trop faible, calcu lé sut· un septième du traite
ment v ital de base : un s ixième serait mieux, en 
elTel. 

Il entre dans la doctrine fédérale en acceptant que 

le comµ lémenl mal'ital el le compléme nt famil ial 
du salaire individuel de\ï'ai enl rnl'i1•1· dans une cer
tain e pl'opo1 ·tion, avec le salail'e . 

Il demand e a uss i au Co ngrès, ap l'i's lt•s 1·éponses 
it r cnquè le éga lement , de mainleni1· le J)l' incipe de 
l'échelle mobile. 

L"ne vive di sc uss ion s' inslaure surtout sui· le pri n
l'ipc que le compl ément marital el les complément s 
familiaux doivent varie 1-, en th èse, av ec le sal aiI' .~ 
iu-dh 'idu el, minimum ou hié1·arc lTiqu e, éga l enll'e 
1·t'libataires. 

In terv ienn en t tour à luur : Lucas, Bouchier, Talec, 
i\ofilard, Mom in , Cal'la ul, Clolin, Reynès, Dunrnd, Den-
1·umpé. 

Ce rtains · ti enn ent les a llocat ions familia les pour la 
~nlut.i on vra ie, alors qu'elles n·e~L en lonl état de 
rnuse, qu 'un remède à not re soc iété professionnelle 
ll'op individuali sée, el non un vrai système de jus
tice institutionnelle. 

En conclusion, Augea rd ra.ppelle que le salairo 
n'est juste que s ' il pourvoit, en outre cfe l'épargne. 
à la subsisLancc individuelle d u chef de famill e, 
à cell e de sa femme el .à celle de ses enfants, évi
demment selon le rang pro fess ionn el de ehacun , 
afin que la famill e ail le même ni veau d e v ie qu ;i • 
l e cé libataire. 

Enfin tout le mond e se range à la conclu sion pra ~ 
tique de la moti on ci-d essou s : 

Concernant !' ch elle mobile, Vand enbussc he n'en
tend point dom1er au ens strict, mais qu'elle 
:<o il. un moyen de r éajustement périodique cl és trai
tements au coût de la v ie : cela pourra être le vo
lant mobile, éga l pour luus, rappelés par Bouchier, 
les propos itions d'une rommission spériale, un sys 
L1i me budgétaire a.nnuel, etc. 

Le Congrès en mainti ent le princ ipe. 
Voulant. mel.lu~e r accenl sui· les diffi cul tés qu e• 

1·pncunlre la fam ill e, le Cong1·ès déc ide cl 'e nrnye r au 
Prrs idenl du Conseil r i au J\Hn i' l l' c ·des Fina nces, 
lp l1!lég'l'ammc s uiYanl : 

1l l ' 1w1·asio11. i/1· sun Co11y1·ès, la Fr1rl1! ratio11 Géu/-
1·a/1 • rlci; S·yn.rlir·ats Ch r1i lic11s rl1 · Fo111'/i111111afrcs, 
Ayc11.ü, E111µ/oy és, U·111Ti1•1·1; d e lïOut. ti f's Dépai·ti· -
111.1 •11/s, ri es Co1111111111 cs l'l 1/t's l 'n/0 11 il'S a /'h onn ei11· 
r/ 'a ll i r cr l'al/f'11lio11. de M. le /'résident du Conseil 
s·111 · la s'ilua/i()fl actuelle ries Fu11 clin1111ai1 ·1·s cl rlc
·111wul1-, cu11fm·111 é111 r: 11t tw .c 111· i11 cip1 •s rlo11l elle s'ins.
J•irc, 1111r: l e 111in.inrnm cilal r·t fa1nili al s11il u. .~s ·111'•i 
1;1·011t qu 'il ne so'it pm,.1!rl< ' à / () 11/ e auli·c a111 élio-
1·ation rl r: t1·11ilc 111 e11l. 

Talo . .; se l'a eu uulre chargé de pl'épa1;e l' un proj e t 
de pél il ion . e n fav <J ur de la fa111i .ll e ù faire ' igner 
pa r tous, syndiqués .chrétiens ou mm, qui le Youdron t 
bi en, dans tous J.es so rvice8. 

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 
Lettre au Ministre 

Monsifmr )e Ministre, 
Nous avons l'honneur d'attirer votrè bi enve ill ante 

attention sur la s ituation qui esL faita aux membre;; 
de !'En ·eignemenL technique. Cel enseignem ent 
n'existant pas lorsqu'on!. élé votées les di sposition,; 
législatives en vertu desquelles les membres d~s 
Ense ignement s du premier e t. du second degré sonl 

di spensés des dro il s u·n ivers itaires, ses membres J1'onl 
pas été compri s dans l'émunéralion des bénéfi ciair<Js . 

Nous vous demandon s d'acco rde r aux membres do 
re l Ense ignement l'exonération dont jouit le person 
nel des autres cadres eL nous espérons que vous YOU

drnz bien profile r de Ja prochaine di sc uss ion hudgé
tai l'c pour faire él.endre celle d_i spos ili on nu person
nel de !'Ense ignement Tec hniqu e. 

1 ' I 
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f .... ._ PÉTITION NATIONALE ••••• +-..-T: 

Les fonctionnaires de l'Etat, 
Les agents et ouvriers des Services Publics 

I; 
o n t s ubi un e irnpo rl a nle diminution de le ur pournir d'ac hat p a l' s 11ile de la lrn11 sse co ns ta nte du 
coüt de la v ie. Les p lu s rortc rn e n L frappé; so nt in co nl rs ta bl em ent les pè res e t. rnè l'es de fa mille , 
l<•s a ll ocations fa mili a le;; n'aya nl bé néfi c ié d' a 11 c 1rne a u'g me nLa lion dep 11 i:; des a nn ées . 

Cons id é ra nt , d'un e p a l'! , les diffé rc nlt'S m c.-1 1res fi sca le» et a ull'es presc rit es pal' les dé
c rets -lois drs 1.:3 cl 15 nuvemb rc 11):38 do nt l'n:• pli ca li un 11 e m a nqlle ra p as d 'agg ra ve r leur s itu a
tion ; 

Cons idérant, c1 ·a ulrc pal'!, le d t~c 1·e t-loi déc ida nt 1 a tLl'ibution d 'un c1·édiL g'lobal des tiné a u 
rajus tement des tra itement:; des fon ctionna ires e t drs pe ns ions d'a n c ie nn e té ; 

C01Ficlé ra nt e nfin le cl éC l'C'L modifi a nt le r ég ime drs a ll ocations fa milia les 

Les fonctionn a ires e t as sim il é:; so uss igné.:, sa ns Cll sl in ctio n de Le nd a. nce, 

estim ent qu ' il co nvi e nt avant tout d'assurer une existence décente a ux tra va ill e urs de 
la fon eL ion publique e l à leur famille, quel qu o soit li' li r u de le llr rés ide nce ; 

ad jrn·ent. le gouvc•rnnmc nL de prévoie· un n répartition équitable du crédit global en faveur, 
d'abord : 

- d 'un relève me n t subs ta ntie l des indemnil é•s pu 111· c ha rg·es dl' fami ll e et de l'oc t1·oi d'une a ll o
ca lion s péci a le qu a nd la fe mme res te a u fo yL'I', 

de la sa uvegarde dll sa la i1·e vital individuel, 

d ' un !'aju ~ lemc nt légit im e des indrmnités cl ~· r és ide nce. 

• ............................................................................................................................................................................................................................... ..Al 

Chronique 

Notre action vigoureuse auprès des pouvoirs 
publics continue à améliorer notablement le sort 
des M. 1., en voici quelques exemples : 

I.e Ministre de l'Educa tian Nu.tioualc à M. le Sr•r'l't!tah-1· 
de ta F érlératio 11 dl's Fonrtion11afrcs, 

16 novembre ·f 938. 

En réponse à vo l re lol tre du I '" novembre 1!J38, j'ai 
l'honneur de vous informe r que les 111aîtr0s cl'i nlernal 
t ilu lni res (anc ien rég ime) peuvent obteuir, pour élu-

• des ou our convenances personne ll es, un ci'iiigé d' un 
;:n sa nE Irai emen . s ne reslcnt pa s tffi.iTii 1res ;J,• 
cur pose, mai : sont r é int égrés dan;; un emp!o.ti 

équivalent. à l'expiration de leu!' co ngé. 

* 
L e Minis t·1·e de l 'Edu ca.ti on Ni-ilio 11 a.lc à MM. l es n cr -

tcm ·s d'Académie, ' 
1, novembre 1!J38. 

J e vous prie de vou loir bien recommander aux chef -; 
d'é tablissement de fac iliter la fréquentai ion des cou1 ·,; 
de preparation à l'agréga tion , e l évenlue ll cmenl cle~ 
cours de licence, aux professeurs délégués, prof"':;
seurs-adjoin ls, r épétiteurs e t. maîtres d'inlerna l. Au 
beso in vous aulori se1·ez les ana ngemcnt s de se rvi,•,1 
01 les modifient ions d'emplo i du l emp~ qui serai ent 
nécessa ires. 

Le Directeur de !'Ense ignement du Second Degré 
Pour le Mini stre et par aulori~al. i o n 

A. CHATELET 

des M. 1. 
' fo n;:; ieur te Ser ré! ;1 i rc généra 1. 

Vuu,; arnz hien Youlu appele r mun altenlion sur 
liiYerses quesl ions qui préocc upent le po' rsonnel rl ..i 
l'En se ig·nemenl. 

L - le 1 aux de la rémun érai ion perçue par les 
d é l égu é~ rec lornux qui assurent un senice partiel , 

2. - l' a tl rihulion d'une dé~'l l ion rn.Uùstéçi e!!,• 
aux délégués r·cc lo rnux qui ' onl en fon ctions de ui s 
plu s urr an. 

3. - Jes cd•n t io n;:; d'emploi s de mai l r es d'inte rnat 
nécp;:;snires dnns !Ps étnbli ;:;,;ement :; où les effeèlifs 
nn t cons idr'·rnhl ernenl nugmt' nl é et notamment au 
l~Tt"e de .J cu 11 e" F ill es cl c Besançon . 

11. - le pai emenl avec e ffe t du 1'" nc lohrc du Lrai
tr·rnent de· fonC' I ion na ires dil l'ense igneme nt qui 11 '0 :11. 

é l" libérés du service militaire aclif que le 15 octobre. 

Coti que~ I ion s sont à l'élude e l j e ne manquerai pas 
de leti examin0r avec une part iculière all enlion. 

En ce qui concerne loul.efo is, le lmit emcnl des pro
fesseur:; libérés le 15 oc tobre, je vou: s igmi le que ln 
ques l ion es t. d'o rdr.:i généra l e t int é resse tous les fon c-
1 ion naires. t•:ll e ne peut donc être réso lue qùe par 
dér i: ion de Mons ieur le !'rés ident du Consei l. 

\"ouillez agrée r, Monsieur le Sec rétairil génér-a l, l'ns
su1·an ce de ma parfail e cons id érati on. 

Pour le Mini stre et par autorisa li on 
Le Directeur du Cabinet 

' 
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Etudes surveillées dans les E. P, S. 
Auus a1·0 11 s a //i 1·,: /' u // c11/i 11 11 d,. M. fr Mi11is/1 •1· ,,,. 

t.' /~' '.lu ca tw11 11 ati onole n 11· / 'n11µ01·11111ité 1rit"i l y a11 i·n i t 
ci e t cnd~·1• aux E.tdi_~yim e d 'é t111i l's s11r1 ·1·illi'1's 
rl<'s lyci:es d CQ /(f!.g..:.:_s d û /,. fail-e oswr1·1· 1u11 • ik~ 
1•1'o f es:sc 111•s adj oi nts rTil 11u' 111 e ('(tr/1·1 ·. 

\"n i1·i l e l exi e de ce ll e /f'f / l'e 

~ l on s i em le Mini stre, 

, Vous avez r éce.mmenL organ b é cl ans le encire c1 c3 
1 rofess~urs a~JO lllls des lycées, co ll èges et. cours 
secon ~l ::ures : JI nous paraîL nécessa ire cl 'é tenclrc le 
bén/éltce cle cell e organ isa ti on :iux RP.S. cl i"s l:i 
r enLrée prochaine. 

_C.ela nous paraiL très important ,e n ra ison clu 
milieu s~c iaJ clans lequel se recru lenL les él&ves de 
~ es élabl1ssemenLs : le degré cl ' insLruclion cle lem s 
p_aren ts_ ne permet pas à ces clerni e1·s, clans la maj Ù-
11té de~ cas, de grnder Jeurs enfant s clans leur t r·:i
va1 l .comme le font les parenl s des élèves cle noire 
enseignement seconda ire, et i 1 nous pa raîl exl rême
rnent nécessaire que ces enfan ts trouverrt à ."école 
les conse1ls que leur fam ill e n 'est pas en étal cl <) 
.leur donner . 

~ot~s es limons d'au ! re parL que ce lle a ide ne sa u
ia1t cire 1..e qua lité inférieure à ce ll e que rcç·o i
' e11l de leurs professe urs acljoinl.s les é lèYes d.:i 
l'ense i,gnement seconda ire, - nous n'aclmell ons pn :' 
que l ense 1gnemen~ primaire supéri eur soiL tra it é 
en parent pa uvre cle l'ense ignemenL pub li c - 11ou.> 
penson\ clone que les maîtres qui leur apporteront 
t·el te a.ide clevronL présenl er les mêmes cnpacil é., 
profess10nnelles e l, par suil e, benéfi cier des même:· 
nv.an tnges e l prérogal ives, que les professeurs nrl
JOmf s de nos lycées e t coll èges. 

Nous arnn s clon e )'honneur cle vous prier : 

!"d' in stituer dans les E.P.S., clt•s la renlrée cl 'or 
tobr·e, des éludes surve ill ées, clans les mêmes co11cli 
l ron s que clans l'ense ignement secondaire ; 

2°. cle l rn.nsformer le cacl l'e des " l'rofessc urs
nrlJOlllf s des lycées, coll t"ge:; el cuur ·s secohcln ires ,, 
inslilué par le déc ret clu H nvri! 1938 en cad re clc; 

Professel!l's-adj oinl s cle l'ense ignemenl, clu second 
c:egré •>, el. cl e confi er cc nouveau servi ce nu per
sonne l cle ce cad re. 

Cc sc r:i il J. i1 un pas impor lanl vers l'unitï cnlion 
tir nul r·c en.se ignernent clu second degré et il nou:; 
se mbl e que, sur cc poinl, nul ne pourra souJ evcr 
rl'ohj ec•t ion grave. 

* * 

( 

On vous prüle d'a ill eurs l' intenti on <l,'foslil ur· r 
1~ 11 cad1·c dr ~· 111·vc illan l :> r/ 'extenw.t drs E. P . ::;, 
uolé d'un stntul. id enti que ù celui des mnitl'es clïr>
lemat des l ~cées eL collèges. Un !el projet nou.; 
parart cli-• nnlure à créu r une nouYell e 'ca Lég or ie clc 
p1·?Jéla11·es 1ntell ectuels e t nous voulons espére:· 
qu a~rès un nound exam<,n cle la qu esl ion , i J YOU:; 
para ri ra pri:l ft!rnb lc d'y renonce r. 

.s.i .toutefoi s vous clPviez final ement prendre une 
li l'c rs 1on cle cc ge nre, nous croyons dcYoir· a ttirer 

part icu 1 ii·l'e r11 <• nl 1·01re al lenl ion sur· les inconv(' ·
n icnt s le.; plu ; grn 1·e:; qu e les irll <·r('"·"L'.; rnudra ienc 
1·11ir· él" ilc r'. 

.En no us r<' f' t" r:rn 1, d'un e par i, au s i a tu t des maî-
1 rcs cl ' inle rnnl , d'autre par t, aux élément s actuel s 
1i c s la lut de:; " insl il ut eur:; chargés de suppl éance.> 
L' 1·e11l11e ll es ,, qui as,; ument actuell emenL les fonc·-
1 ions cle ;:, ur·vc ilJan ce da n:; le:; E.P.S. cle Pari s (dont 
nous supposo n:; que vou .~ comptez auss i rnus in s-
1•irer ) nous es linllln .; que : 

1° I l {aut ass 1u·1·r ri ces 111a:1l1'es ·11n mio i mum tl•J 
~ t o/Ji lit é et de ym·w1tw . 

~' il es l ;;;;·~ÏMeer l a in e .Préca rité cle so11 
C' rn p loi peut inri ter un surveillant à s'évader le plus 
\ ri e poss ible cle :;a s ilua li on, en passant des exa
n~ ens el. ronco ur·$, }I n'es t pas moins vra i que ce 
r·e:;ult at ne sau ra i! cire al leint. s i une certa ine tran
qu illit é d'esp ril. ne lui éta i!. pas assurée. 

D'nu tre pari, il convient cle ne pas oub lier non 
plus l'i ~rê t Q_u se rvice des é lève-:,_ qui sont évi~ 
dcrnrn euL sac ri_fiïiS::lorsque leurs malLrns en ar-r i->
l'_f]nt à prendre en haine le ur fon ction, ce qui est 
; ~ssez souve.nt le ca.s (e t i 1 fau~ reconnaitre que; 
elant donn e leur· s itua tion aclue lle, ce sen t.i men ~ 
regre t 1 able es L assez humain). 

Or, le:; in ~ I i 1 ut eurs suppl éants cle Paris n'ont ac
luell ernent qu'une clé légali on annuel'le, qui, d'une 

p:1 rl, ne peut êtr ·c rnnouveJée pendant plus de cinq 
:111 s - ~e qui es L éviclemmenL lrop court pour per
mettre a des bacheli ers cle parvenir à l'ao-réo-afi o11 
111êrne s' il s sont déjà titul aires, comme c '~s t.° géné ~ 
rn lemenl. le cas, d'un ou cieux certificats de li cence 

1
-:- e l, cl'aulre parl ,_peut ne pas êl.re renouvelée sur 
~ 1111pl e H\ï S ~l éfavu rabl c clu chef d'établissement., qui 
·'.~ 11e lu1.-meme :\ son surveill anL gé néra l, sans que 
l rnt éresse pu isse se faire ent endre ; elle peut de 
rnême t\ J re inl errnmpuc en cours d'année par li! 
D1recleur cle !'Ense ignement, sur clemancle du chèr 
tl' élabli ssemenl, qui n'est tenu à consult er personne. 

C'.es l. un fait d'expérience qu'il es t diffi cilè de 
POUl'Suivre effi cacement des éludes, clans l'al.mu- . 
8phère , cl'énen ·ement qt~e crée ce tLe situa ti on - qui 
'.1ppnra1t encore plus mj u: le lorsqu'on la compan• 
:i celje clu perso nnel clonL la s ituation est me ill eure 
tf nnt h~. sécurit é C"s l plus g ra nde el dont on n'exig~ 
pas qu Il s porn·su1YcnL des éludes en dehors de leur 
"r. r· vir e - e l lorsqu'un se sent ains i à la merci dîuue 
"li cieux per· .so nnes dont tous les dés ir s et les vo
l111 Il(•s ne sont pas nécessai rement légitimes. 

Sur ce poinl , il nou s parait clone nécessa ire 

·~ ~. rie fi xer un e du·réc globale de la délégatio11 , 
su it 1sante pour poursui vre des études, avec les fa-
1 :t~llés clc prolnngntion qui pourront paraître- jusli-
1 rees. 

h) de s11borr/011.11.1'r à l'avis rl 'nn Conseil rle rlisci-
1ili11r', fone l ion na ni. avec Iou les les garant ies habi
tnell e$, el. comprenant des clé lég·ués élus de la cal.é
g-or ie int éressée, toute ·i nle1'1°11plion rie cette délé
!J.nl 'irm a 1w1t l e rlélai p1·évn : nous admettons que 
1 nn renrn rc un emp loyé dont le lravnil ne donn e 
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·:1~ ~a li :; fo r li u n . 111a is I<! 1·1i e l' d'é f:il >l i.s.-1 '11"' ' 11 tl oi l 
l l'C l' ll mf'SUl 'I' -d1• j11 ,; lil'i f' I' .-a "•"l' i.s i1111 ,. , lïn lo•1·1·,;" " 

' uil puuYoir .-;c tl él'emll'c. 

N:1 l11 re ll cn1 cnl , .l': 1p pli ca l ion dt' .-:an r·t i11n . .; 1111 1i1 1.-; 
0Tal'e.; cl ev ra iL <·ga lc·rn enl ê l re "uurni ,; 1• it ~e Co nse il . 

1·) de fai re conrrnîl re L0 xp li ril cnw nl aux candidats 
1:1 prior it é a('CO l' cl éo en fait aux ;111c ie11 :; é lèl"Cs des 
1· la:;,;cs de propédcnl iquc pour les nominal ions, L' ! 
ir e propose r aux ca ndicln ls qui n'y :;c r·a ie11L pas p:i s
"'"·' les moyens de le fair r , af'i11 de les averL ir de,; 
:1vanlages qu ' il.; y lrnm·p1·011t c l de le:; incite r· il L' ll 
liénélï cie r, cc qui ne prnl :w uir quo des nrnn lnges 
1•11ur· IT ni Yersilé. 

2" Il <'sl n t! r!' ssairl' 11111 • /l's lllOÎ/l'l's sarh e11/ c.cu r 
/1•11tel'/l 1111 el.l es s1J 11/ l 1· 111·s o/Jliyati.a.u...4_e l qu on rie 
pn1sse pas, con1p1 e Il' l'o nt r rl'lai us chefs cl 'é lab lbsr-
111enf...;, leur irnpo,;c•r· nï111porl c qu el lnivail (ju sque,; 
t·I y co 111 p1· i;; le.; trav:iux pe r·son ne!s d'un r hef tl 'é ln 
hli :;semcnl ) ù 11ï mporl e que l nrnment. C'I ~an s ll' nir · 
rnmplc de ln dui·<·c cle leur· ,;e1'Yit'1'. Nou;; clr111an
dons par conséqu P. nl : 

a) que ln dul'ée et la nnlul'e clc if'lll' se rvi ce sni cnt 
r1·écisée:; tr i· .; expli cit eme11 t cl ans Ju slalut ; 

b) que les 111 uda lil t";; . cl'appli r aLion de cc s la ln l. 
' ui r nt fix ées clnns c·lraque élnb li:;:en1e11! pal' un r·i· ·-
0Je rn e11t. inl é l'i eul' él'l'il , qui se ra :oumi s ù J'app ru
h:il ion du nec teur de l'Académi e ; 

e) que 1·0 sta tut el le r èg lement int éri eu r do l'éla
bli ;;;;crnen L sni enl tenus cnns l.a rnmenl il ln di sposi
l i11n de;; inl é r·essé" cln ns le ur sa ll e cle -l rëll'a il , cl cor11-
111u11iqrni aux as.soe i:il inn;; 1'i ru f'ess io1111cll es qui J·~ 
Llf'mall(Jeronl. 

3" Si l'on cl és i1 •e que les su1·1·c ill an l,; pOUl'slliYt·11I 
liL• ;; 1"!.udes, Cf' qui ne peul a1·o i1· qu e L.r ~ :wnntng·ps, 
Pl. pour eux Pl pour leur 1·a lcur· prnfc:;;; ionncll c, il 
l:rnt au moins leur · donner la poss ibilit é de travail-
Ie r dan s de;; coïid ili un ;; lcll cs qu !)s pui sse nt. e~p é -

~ r Pr qu e c·cî ie ;;c ra pn ;;; en l'a in. 

JI nou s pnrnil d111u· indispen.sah le clc leur n:;.-:urer : 

:i ) ln li bre di sp11s itinn d'u nr ,; ;di e tic l'é la hli ssP-
111 c11L ; 

h) l'accès clc l:i hihli olh1"que dt• J'l'.•lnbli s:;e111 C' nl ; 
1· ) le rh·o it ., au moins lor .squc ce se ra pour r·:i ison 

11'1'· fml e, d'aménage r leurs horaires cl 'a!'cnrcl al'ec 
l1·ur,; co ll ègues cl de se fa ire rempln ce r 111ème pa r 
cies pe rsonnel:; · cl 'au ll'es ca t(•gor·i es, r·mnme par exe111-
p,le Ir;; maitres cl ' inl e rna l. 

t,• Ces sul've i)l an ls rempli sse nl des foncti ons per
manent es ; il s ne sont clone en ·rien cles suppl éan ls. 
li n'y a don c pas lir:u de l1·s 11ayc1· ù la jo11.1·11éc, 
comme cela se fa it ac tucll emenl :\ Pari s, ce qui pro
\Oquc fréquemmenL des retards et des cumplie11-: 
l ions. ~fai s il faut qu' il s rcç·o ivent un trn it emenl 
ann uel, co mme les nul re;; membres de l'enseigne-· 
111enl , el qu ' il s Je perço ivenl normnl e111ent clans leur 
élah\i ssemenl, sans multiplica tion des forma lit és cl 
snns déla i. 

5" JI sera i!. en tout. cas injus te cle refu se r il un 
professeu r- adjoint qu i au ra it ob t ~nu le dipl ôme de 
li cencié, ou la premi ère parti e du pl'ofessor::it de:; 
I~: N., sa Li lularisali on, sous r éserYe qu ' iJ :t if préa
lablement accomp li le stage suffisnnt. 

S i d l' ~ p rofesseu rs- adj uin b 1·u 11.-:1·n·err l IL· ur· s il ua-
1 iu11 :i u li eu de :;0Jli c it e1· in1111 t'.· d inl l' r11 e11L un pos te 
t·lu ,; :11·;111f agP ux auqu el leu!' lill'e leur donn e druil'. 
il cu 111' iu1IL · du moins que le sac rifi ce leur so it le 
1.J us l1"ge l' 'poss ible s i l'un w ut. qu 'un grand nomb rrJ 
.' · r1msen 1 c : sa n:; clou! c en cas cl c succès y lrouYe-
11 •ni - il s leur in térêt, mni s il n 'es!. pas douteux qu 'e n 
l1111t l'<h la rn leur pro f'ess ioneJle de:; maîtres qui 
<t llrunl pour:;uil'i leur' études sera acc rue, el Il 
.se mi!. ah:;olurnent. injust e de le· péna li se r en leur 
l'ui'U >a1lL une lil u h11·i,;nl ion que cl'a ut rns peuvent. 
;1y11i1· plus vile. 

Cl' la nous p'arait. d'anlanL plus nécessaire qu' il s 
'·l' t rnuvenl. a lors il un ùg·e où les nécess ités fami-
1 ia les ob ligent fréque111n1t•nl ù sacrifi er J'n1·enir an 
Jll 'L'SCnl. • 

G" Du na' lll (', ce r tain :; emp lois aclue l)ement con
f i(•;; :\ dP~ in sl.il uteu r·:; suppl éant ,, co mportent m1 
li111·:iir ·c ou un trn vnil lc ls, qu'il es l. pratiquemen t. 
i111 pos.o;ib le ù 1·1' ux qui les occupenL cle poursuivre 
i! Ps <· rudes ; c'es t le cas cle ee l'l a in s secrétaires ·CL 
pr1~ parn l curs, a insi c1ue des in specteurs cle disr i -
pl inc du C11ll è>ge Chapt a l. 

7" Le lcn1ps passé dans les foucl ions cle survei)
la 11 ec :1ec ruiL la va leur profess ion nell e des maîtres, 
l:1111 ii:; que lelll' se1·yi ce les retarde dans leur cal'
ri è rc e l ne leu r permet cle débuter cla ns les fonction s 
d'cnse ignemenL qu'a yec un retard cle plusieurs an
nées sui· Jeurs coll ègues qui onl eu la bonne fortun•J 
cte pou rn ir lerrniner leurs éludes ;;ans avoir à s'as-
surcr en n1 G111e temps des moyen8 d'existence. La 
, fr ·iclu équit é exige clone que les serv ice;; des pro-
11''"' ur ·s- acljoi nl s so ié'n t vaJidés ·pour J'avancemeuL 
LI' J:ïï·el rn il e .'ôr'Squ' i ls enl 1·eront clans l'ense is·nc
n11 ·nt. 

8" l 'ou1· la même ra isoti,. il es t légi time, qu'il lilres 
•"gaux, un lclll' assure la priorit é sui' les nu lres can
uid als pour une non1in nlion a un p ·Je an s cnse 1-
~· n e mcnl publi c. 

!l" li esl l'.·gnlemen l nécessa ire d'i nl é1·csse1· ces mai
lr ·r:; ù la Yic cl e leur é tab li ssement. Nous cl emandon ~ 
pa1· rnnséquenl qu'il s fa ssent pari ie de !'Assembl é<! 
dPs prof'e:;seur.-; e t. qu'ils délèguent des représe11-
l an ts é lu s clans les divers conse il s de l'é tab li ssement. 
(1:11n,;c il cl 'aclm ini81ra ti on, Conse il des mall.res, Con
"" il de clisc iplinc, clr ). 

E tan t. don né en ou tre qu'il s se destin ent à. J'en
se ignenH!nl , ce la leur porrn ell ra it de mieux con-
11ait ru leur futur mili eu cle trava il , ce qui ne saura it 
u1·11i r· que de:; ava nt ages, et pour eux, e t pour leu!' 
"ï'l' it· e. • 

10" JI ne res terai t a lors qu'à rég ler la s ituation 
cr es inst it.ul eur:; suppl éants qui exercent actuelle-
11 :e11 t à Paris, ou qui ayant exercé ces foncl ions, sonL 
:.cl ucll cmen l. en congé. 

:\'ou:; · esti mons, d'une pari , qu 'o n doit les incor
porer a11l omaLiqucment au nouvenu cadre, s'il s rem
pJi sse11t les conditi ons qui se ront exigées,· el qu 'on 
ùoil. leur accorder un délai suffi sant pour se mettre 
e: n mesure cle sat isfaire à ces condi ti ons dans le 
rn s contr ·nire ; d'autre part., qu'il s doivent êl.re main -
1 cnus sur· pince dan s leurs J'onct ions, leurs servi ces 
:inté ri eurs él.nnl. va li dés. 

r.r ux qui exerce nt , ou ont exercé, les fonct ions de 

; 
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ECOLE ET EDUCATION 

SECTION PÉDAGOGIQUE 

Relation d'une Visite au Collège de La Jonchère 
(suit e) 

Cn lie nos collèyucs aya11t demandé des précisions 
sw· " l'Edu cation nouvelle " ait Collège de la Jonchère: , 
Mm e lmltoff nous a envoyé la longue lettre s11fra111 c 
1111 e nous nous faisons um plaisii' de pÙ.blic1'. 

* 
Mon cher Collègue, 

Les doutes que vous éprouvez quant il l' c ffi cac il 1~ 
des méthodes d'Education Nouvelle, je les ai connu .-;. 
j e n'en suis pas encore lol.a lement. débnrrassée ; san s 
doute parce que trop insuffi samment informée ri e 
ces méthodes, sans cesse corrigées ( 11011 dans le111 · 
fond ), enrichies dans leurs formes. 

Vous craigniez, dites-vous, que la liberl é lai ssée 
aux élèves, ce respect de leur activité naturelle n e les 
conduise final ement à Ja paresse et à l'anarchi e. 

UBERTE N'EST PAS ANARCHIE. 

l'lus ieurs fois j 'a i vu pratiquer les méthodes d'édu
cation nouve lle. E ll es va la ient ce que va lait Je maî
tre. J 'ai pu me rendre compte que dans Lous les ca . .;, 
paresse et anarchie ne s' insta ll aient. que s i Je maitrè 
ne possédait. pas une éduca tion pédagogique suffi
$ante. Outre de sérieuses connaissances, il lui faut des 
qualités pei·soniwllcs d'intuition, de sou11lesse, ·de;; 
1iossilrilités de renou·cellement qui Je tiendr ont en ha
le ine, prêt à corriger ce qu ' il sa it s'il y es t. conduit. 
par son obse1·vation direc te de l'enfant : il y a un 
raspect de la per sonne enfantine que nombre d'édu
cateurs ignorent de bonne foi. J e LrembJe en voyan t 
chaque année tant. de j eunes gens pourvus du B. S., 
el qui du jour au lendr main devront s'improviser édu 
r. at.eurs. L'axpérience, pense-l-on, remplacera la for:: 
mation pédagogique. E h bi en, non ! Ces j eunes gen ~ 
pourront. préparer peut-ôlre de " bons élèves » nu 
C. E. P ., il n'est pas dit. qu'iJ s les auront " élevés '" 

prépara teurs, devraient. être 1 ilul ar isés sur place, en 
qua lité de " prépara te urs du second degr é " (ou se 
YOiJ' acco rder un dé lai suffi sant. pour remp_li r les 
condiLions nécessa ires), leurs serv ices an lérieuro 
étan t vaJidés. 

Ceux qui exe rcent, ou ont. exer cé, les foncl ions 
ci' insper l.eur de disc ipline, devraient être l ilul ari~és 
sur place, en qua 1 i t.é de survei li an ts généraux d11 
~ccond deg ré, avec va li dation des se rvi ces ant éri eurs. 

Tnls sont lès points sur lesque ls nous croyons de-
1·o ir a llire r votre bienve ill ant.e attention . Nous nou:; 
lr!no ns it vo tre enU ère dispos ition pour vous four
Dir tous les écla ircis. em.en ls cornp.lémentaires qui) 
YOU 3 pourri ez désirer au suj et. de nos 1·evendical ions. 

Veuill ez agrée r, Mons ieur le Mini slre, l'a ssurance 
de notr ·e re~ pec lueux dévouen1enl. 

Il me sembl e indi spensable de préciser ce lle notion 
de lrberl.é te ll e qu 'e ll e es t. en tendue dans les éco les 
d'Educa ti on Nouve ll e. E ll e peul se t rad uire a insi : 

_ L Foul'llÙ' à l'c11fa11t '11/'t m:il-ieit javo1·able à sonar·-
1r1·rté natm·eUe. 

2. llespeclci· cet te l-ibe1·1é el l'11limc11/r1" 

Ui füLIE U EDCC.4.1'/F . 

L'éducateur se souc ie ra 1Jo11c t.oul d'abord de crée r 
da n~ sa classe une nl111osp hère cl e lr;wail pai8ib le 
el Joyeux. Des rapports s im ples et confia nts s 'é ln
blironl. rapide111 ent entre lui e t les énfan ls. cl cela 
sera d'autant µ lu s fa cile qu 'i.1 saura offrir à ces der
niers assez de suj e ts d' int.erêt pour que Je:; enfant.~ 
n'a ient qu'à y puber se lon leur nn ïure propre. Dan:; 
l'espnl de J'Eco le NouYell c " J: Er·ole est partou t : à la 
-cuisine, au jai•dù1 , au champ, à la ft"l"lll,t', à l''!l.iSinc, 
li. la cai·1·ièr~ , au magasi11, an 111'/.UL'e, a'/l x expositions, 
uux CXC'/l, 1 ·sw 11 ~ et en coyf/IJ I' ; le meilleur matériel 
~colafre ~ l a. ut_ celui 11u'o 11 'll'out·e à sa vraie plar·e 
rlans la ne, 1·e1io11da11t au b'lll au quel "il est de11ti11é ,,_ 
(fnil ialion il la méthode Dec l'oly, Op. J) . 

S' il s 'ag it d'un " jardin d'enfnnl s " l'éco le sern 
pouYue du ma lérieJ Monf e,;,;ol'i en cl De1·1·0 Jyen âu
que l s'a joute ront lou fes les eréa l i ün ~ qu'il aÎ.u·a in s
pirées à l' instilulri re, les prn111enade,- le.-< cont es le 
jard in, elr .. ., fourn iront. aux petit s un ~ hamp illin;ité 
d'obsen ·ation s el de r éf_l exio ns. 

Les mél horles ulil isées dun s les classes d'enfant s 
cle G :l 15 a.ns son l basée.-; sur les mêmes principes : 
Apprendre a obse rYer. penser, agir, en vue de déve
lopper 1 ibremcnt. la personna lité. 

J e m'a tt ac hera i ic i à parl er des méth odes non d'un e 
111anière t héo rique et. idéaJe, mai s de la façon dont. 
ell es pol!l'rai enl. ê l l'e appliqu ées dans les écoles pri
maires en dépit des progTnmmes el des emploi s du 
l.ernps, compress ifs. 

Ma is pensez-vou:; peul-ôl re, le maître fem -t? il des 
11'\0ll s ? l'enfanl pourra- 1.-il cho is ir à n ' importe qH<'i 
111ornent. n' imporl c que lle occupa tion ? - Je croi s 
que ce serait. courir à l'anarch ie. - Un enchaine
ment. dan s l'acquisiti on des connaissa nces, un ordre 
dnns la maniè re de les introduire demeurent indis
pœ ab les. Mai s, et lit rés id e l'essentiel : les leçons 
s'aµµni cnt lonjom·s sw· l'c1/Jsci·vation directe des cho-

. ses, des ôtres, des fa its el des événement s, de plus, 
ees leçons . eront données Je plus souvent, el c ·e~ t. 
presque touj ours possibl e, sous form e de conversa
i ions enl re l'éducateur et les enfants ; l'ordre s'éla-
bli t (le fait. es t d'expérience) pa r une alternance qui 
s'organi se a'ell e-rnême. Soit, dit en passant, les en
Ja ni s hah il ués à converser avec Je mall.re, par le 
fait d'une imitation naturelle, possèdent un langage 
plus correct et plus élégant qu'on ne l'imagine dans 
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nos éco les " anc icn modè le "· C'e~ I lü une des mél Il o
des les mc i]J eures pou r l'acqu is il ion du l;111 0·agc, cl 
ell e a l'a vant age t.l'ôl. rn vivante . 

l .'OBSEll\' A1'10N A f,A BASE DE 1'0L'1'ES LES AC
QU/:)11'/0NS. 

S'agit-i l de g1!ographi e, pa r exemple, des é lèves .' e 
g rbupenb librement e l ces pe tit s g roupes, chacun de 
2, 3, 4 ou 5 élèves (on en voit peu de plus nombreux ) 
étudient, l'un so it le cours d'un fl em ·e, ~o il. la fl ore
el. la faune des pays qu'ils trave rse nt., un autre g roupP 
r·eproduit en modelag·e Je relief du so l, e l.c .. . S'ngil.-il 
de ca lculer, il es t fa cile de rendre \"i v " " 's les prob li•-

- mes. Une intéressant e initiati ve qu ' il sera it trop long 
de raconter ici, fut à cc propos, 1 ent ée avec succi's 
dans un éco le écossa ise : - la houtique scola i re - li 
va sans dire que dans Je domai ne des sciences, t.oul ~ 
étude a fo·rti{'ioi·i, s'acc ompagne d'observation direc te 
e t d'expériences. 

Le maître es l donc lo in d'ayo ir un rôle passif, il 
guide l'enfant., le soutien t dans ses rec herches el trou
ve avec lui les mat é riaux nécessaires a ses élude. 
expérimentales (ex. : compos ition d'un herbi,er, élude 
a'insecles, recherches historiques ; (l'élude du fo l
klore peul jouer un rôle préc ieux). 

Si au bout. d'un certain temps l'enfanl témoigne 
(cela arrive .. . ) de son incapacité à chois ir lui-même 
un suje~ d'éluda, sujet capable de l' intéresser profon
dément el longuement, l'éducateur interviendra alor.;;; 
il offrira à l'élève te l objet., l'aide ra à en découvrir 
l' intérêt, il suggèrera, mais ne s' imposera pas. 

L'enfan t habitu'é à réfléchii', à pai·le1', à expéri
menter, n'est plus obligé de dispe1·se1· son attention 
entre les matiè1·es d'un pi·ogmmane dont il ne vo it 
ni le sens ni le bttt. C'esb pour lui , au li eu d'un mor
cellement de connaissances sans lien sens ible (o n 
passe sans tran s it.ion d'une leçon de géographie it 
une leçon de grammaire, puis s'impose une série de 
calculs à résoudre, el.c.), c'est une prise de possess ion 
de l'objet étudié, on ne le quille que satisfait. L'en
fant prend ainsi l'inappréciable habitude de fa ii'e 
tottt à fond et posément. 

La liberté ainsi comprise ne conduira donc n1 : t 

la paresse, ni à l'anarchie, mais à cet.le concentration 
d'esprit indispensable à toute acquisition intellec
tuelle véritable. 

- Celle liberté n'exclut pas d'a illeurs un e di scipline 
ferme et souple à la foi s ; disc ipline bientôt. établie 
par les élèves eux-mêmes : Exaclilude dans les ren
trées el les sorties de classe, habitudes d'ordre, de 
netteté el de politesse. 

lE TRAVA/l PAll GIWUPES. 

Celle liberté trouve sa meillem e expre:;sion dan: 
le travail par groupes. Nul n'ignore aujourd'hui ce 

que ce la s ign ifie. l'our lant. ce l.le méth ode de l.rarnil 
co nnaî t enco re trop peu de par ti sa ns. l' ra liquée tou 
te fois clans ce rtaine:; éco les primaire:; élémenta ires 
C' ll c <1 donné les meill eurs r ésult a is. 

Cne élude en lrepri se en com mun par 2 ou 3 élèl'es 
donne il chacu n le se 11lh 11 e11/ de sa 1·espo 11sabi/it J .. 
De plus " r·huru11 appre11d tl con11aître, app1·ou.vé pa.1· 
le y1'onpe, la pa1'lic rie la lâche don t i l s'acqitille Ir: 
mieu.c et ·111 ct 11u 11pél'ialisalio11 mt se1'v icc du r1 rou.pe "· 
S' il ne 1·emp li t pas de .so n mieux la pari que lu i
mème a chois i d'effec tue r dans l'œuvre, celle-ci eu 
:;ouffre toul enl.i èrn ; tel élève qui, chargé dan s 10 
g roup cle fixe r des plante:; dan s un he rbi er, le fil 
hftlivemenl el sans so in, gftcha tout es les plantes re 
cue illi es par les autres membres du groupe, rend ant. 
ains i inul il es des heures de pa tiente rec herche e l. 
d'all.enlion . Tl fut r envoyé du groupe par ses cam a
rades eux-mêmes. In sens iblement. plus de persévé
rance et de r éfl ex ion so nt exigées par l'œuvre ell e 
même, et 'émulation al't'ificielle créée hab ituellement 
par les notes el le classement, esb r emp lacée dans ·1e.; 
classes d'Eoucal.ion Nouv.e lle pa r le goùl de l'œuvrc 
collec tive e t. bien faite. 

En quelques mot s je r ésumerai celle mi se au po in t 
déj à trop longuement exposée : 

On ne s' impro1·ise pas éducateur. Toute préparation 
pédagogique doi t êl re basée sur le r espect de la pe1·
so11ne de l'enfant. 

A l'école, J'élude d'un suje t. reposera touj ours sur 
des observations el des expérimentations nombreuses ; 
on la isser a Jnsuite l'enfant exprimer libi·ement , pa :' 
son trnvail, les idées qui lui sont suggérées par _l' élude 
même : seul moyen de déve lopper l'individualité en
fantin e. 

Ces méthodes, bien comprises, form enL a in si des 
esprits cw·iettx, lucides et oriyinattx el le i maître qui 
cons tale, avec dépit, l' identité des compétitions dan ~ 
sa classe, s'il fai >ail un sérieux l'elour sur Jui-mêm~. 
;;'apercevrait bient ôt qu' il n'a à. s'en prendre qu' i1 
lui. A ]'Ecole Nouve lle on r emarque qutl les. enfant.~ 
onL Je g·oitt dtt détail, le désir de la vérité et que leur 
collabora li on mutuelle el continue éveille. et. enl.rll
tienl chaz eux des qualités d'ent1"aide el ue solidarité; 
ils sont a insi p1·épa1·és à la vie sociale et non plus 
de la man ière théorique dont. on J'envisage habituel
lement.. 

Je ser a i heureuse, mon cher collègue, srj'iri 1Ju vou;; 
donner Ill dés ir de connaitre mieux ces méthodes 
d'éducation, j 'avoue ne les pénétrer moi-même que 
peu à peu et t rès lent ement et que loul éclaircisse
ment sera it. bien accue illi . Il faut d'ailleurs les conc·e
vo ir comme quelque chose d'esscntiellement dyrw
irt'ique ... par conséquent en trans f01·mation perpétuelle'. 

Mme IMHOFF. 

Adbêrer au s. G. E. N,, e•est renforcer l'aetlon de tou• les 
traTallleurs groupês dans la c. F. T. c. 

Ne pas y adhêrer, e'est leur refuser un appui nêeessalre. 

' 



16 ECOLE ET 1-:0CCATION 

Pédagogie 
!\ou~ allons a\'11il' IL• plai ., ir dt• puhli f'1· .-;o u.' """ 

un long· exposé sui· la 111 t'.·n1 oi1 ·e ù l'éco le. CP I u1·1 il' I• · 
a'esl qu'une int rndul' I ion des l inée i1 prée isc•1· le ."01 ·1 
fuil , de nos jOUl's, ù ce lle l'al'Ull L'. 

Le corps ense ignanl e;.; I di,·i.;é enll'e dr ux g'l< 111 th< 
l1•11dances : l'une, J'u n1·a1 1I dt• 1·11,·anl , l'a il 1·011l'ia111·1· 
ù la spontanéil é e11f'u11li1w, ù su pui ssa111·e \' iYa11l1·· 
d'assimila tion, eJl e OU\ï'e Inul e grande la porl e i1 
l'éco le heureuse où ne p1;sel'n null e conlrninl e l''c"I 
/'r 'dncatfo11 ·1101t 1:r'lll'. ' 

l:'aulre, ancienne, garde le,- 111 1'.•l hode s d'aul oril1\ 
lrn1ne avec ell e les indi .;pensah les ressnsse111 cn ls, 111.·I 
au premier plan la mérnoil'e el la répél il ion. 
, ~n Loule sincérit é il nous faul dire que, la 111 ajo1 -

1·1te du corps enseigm1nl. ga l'de la seconde 111 1'.· I hodl', 
non seul emenl· purce qu'e ll e es l plus fne il e. 11111i " 
aussi parce que son succès cs l éprouvé. Elle domit• 
l'impression au maitre " de l'ouvN10-e bien fuil .. 
!.'éducation nouYell e influe sur nou~ en dl-fendant 
les règles de la disc ipline, en eslompanl ce qui aupa 
l'avant éta it central ; fa ce à la personnnlil é du mail 1·1· 
el le a découvert la personnalité en fa ni ine. Mais mal
gré tous les optim ismes, il a bi en fallu s'apèrceY11i1 · 
qu'une chose comprise n'é lail pas ·une chose sue, .1i 
l'elenue, q~'un~ bonne formule incompri se mai 3 ap
pnse valait mieux qu 'une mauvaise l e~·on compri ~c 
111ais oubliée. 
. Le malheur des lemps csl que nous nous soyon." 
la1I une co te mal laillée avèc ees deux méthode., , 
que notre enseignement n'est ni chair ni poisson, 
l,lou dan> ses méthodes, in ce rlain dans ses résu llal .". 

.. fais, en ce qui concerne la mémoire, s i l'on veut 
bi tln êlre sincère, nul ne peul nier qu 'elle es l n'é
tessa ire pour ancrer ce qui a élé une fois comp1·i..;. 

Quelle est l'influenc e de notre temps sllr ell e. 
Qu'en pensent nos contemporains. · 

1. - LA M'EMOJ[{E DAN LA VIE MODEttNE. 
1,ous nolerons rapidement ce que tout le mondl' 

.-;a iU : le carnet de pocha tue la mémoire ; le livre 
nous invite à de paresseuse.; so lutions : à quoi. · 11 

<1pprendr ce qui se trouve dans ma bibliothèque '! 
Pour vivre, c'est-à-dire pour c'l'ée'I' l' instm1 l pré

~ent, il faut s'appuyer sur tout le passé, pour fai '"' 
progresser une tec hnique il faut au moins oe so u
venir qu'el.le existe. Vouloir lout créer en parla11I 
de zéro• es t. impossibl e. 

Il est des destructeurs de la mémoire s i ·ngulil"n~-
111 ent plus pernicieux que le li vre : le cinéma, la r. 
8. F ., la lrépidation, les éc lai rages lumineux, le joul'-
11<11. 

Le cmema fait lanl succéder d'images mal e111 -
ployées devant nos yeux, que celles-ci 3e brouillenl 
dans nos têtes. Par ell es, nous croyons connaître l' i 
nous ne sommes pas au début d'une saine con na b
~ance car trop souvenl ce qui es l. impress ionné l'P.<1 
d'une manière factice, dans une sa ll e close, sut· unr• 
bande 111adaptée. Les images cou.lent s i vil e que nou ." 
11 e prenons même plus la pe ine de les retenir. El le..; 
se mélange·n t dans nos Lêteo et form ent des compo
sés bizarres, ahurissants pom qui connaîl ce dnnl 
i 1 s'agit. 

Il ne s'ag it pas de savo ir si le cinéma n'esl p11..; 
uti lisab.le - ·cn'r i.l co'nsl ilue üne précieuse inve nti on 

et Mémoire 
- il ,·:ig il "" ,.11i1· 1·t· qui 1· .-1. 1'11111· l:i 11111\'1•1111 r Li ·'·' 
;.:1·11,, il 11 '11111 " ''" .' Il ;.:<111\·<' 1'111·1· 1·e1 IP i11,·c· 11°I in11. 

t l1 • lll\~ 1111 ' q11Ïl . ..; .-1111 1 ..;1• 1·1' ..; d1• lt'UI ' j11L11'iJ:li. il ,- ..;11111 
' " ''I'" du l'il111. St 'l' I' du j 11L1 1'11<il , \'11i lù p11111· le ur inl1 •l
liµ• ·1: 1·P. SL0 l'I' d11 11 1111 , \11 il i1, 11·11p ,_.,11,·c· nl , puur I:· 
,. ,,.,111· . C1· .' dt·11 x i1 i'l l'l1111 r 11I . ..; p11i ."><1nl,; de• p1·11nTi•..; 
111111.< 11111 \'1iil1'· 11· 11 H1 111 lt· q11i ,.il :1u ln111' de n~u .". 
\' 11i lt'• t' ."I u11 1111il 1'<1il1.IP . C: 11 ·. p:11 ·1'"i >, il ,- 11 111 tl (• l l'llii 
lt·:-i i11 11e:.: . 

Jo:n d1 '·lï11ili'·"· lt · l'il111 :iidl'-1-i l la 111t'•11111il'e"! i'uu t· 
qui ..;u i 1 l'u I i 1 i"t 'I'. 1111 i ; 11111.11· la 11111\·(·'1:11 0 du jl l' UfJI" 
j l 1':·d llll ill :-il l'lllll l'/JI dP d1'• :-: ag1 · ~'.g;1 1 Î 1°HJ. 

11 ~ · :iul':iil l1111 g ù dire ..; 111· "1' .'llje l. 
()1 1:1 111 :'1 l:i T. S. F .. 1·'1· ."I 1111 :• l'uilt · (·p .. 1·due d:! 

.-;i 111 .", 011 11 · ~ · 111 ·1· 11d 111 t'· 1111· pl11 ." g: ll'll e, 11 11 pal' le 1wnd:rnl 
qu r• 111111111111;.:u" Lill ·" l' C< ii<. ;•1-. i. P .'C'll l ré.'l1ll :i l •' SI du 
. ' lil 'i1.i11 11l el' :111 li n 1il t·111·irn1111:ii1I u11 hrnil \'l' l::i nl d" 
la T .S.F. 1111 p1•ul "'' d1•111 a11 d1 ·r .-i un j) (' IT11qul·I . p:i l' 
111:·da11/, 1t1• r·1· 111pJ ;w1· 1·ail J1 <1:-; :l\·:1 n l:1g·ou ;.;L1 1n c nL l'r ll e 
l111 il (' i1 pii l'll lr• . ..; \Ill i1 lllll,iljlll'. 

11 s e 1 · ~ il tl1· 1111111 • née P-; .<ilt'• dï•t'l' il'C' d1• ..;:ii ncs ·! I 
,·ig·11 u1·cu><' ." p l<1 q u c ll 0~ ."u1· 11• l111n U"ll-'.<' du mirntlo: 
11111dcrn c, de lt•, c11 sc ig11rr, dp Ir .' l'ai1C' :i pp1·cndrc pal' 
t'11•u1· d1.11 ~ ."' 1111 ~ 1:1 ·11l e . .:.:. · 

Qui sa il nù 11111.1 ." :'1 111111 .". Lï111111111 r• s:1pi t• 11...; ri,qu:: 
1'111'1. de ,·o i1· ~ · 1 ··1e i11 d1 '(• sn r :i cc. 

Ce ne so nl Pil", ht'.·l n.-; ! le" ..;e ul s élé11ir 11l s qui dé
gTn denl noire mémoire : l' irn ngc 1'01· le. nl' fi chcs. en
·"eignes luminenses, l'.·l alages, toul re la vi se it t irP1' 
l'œil , u l'l'appe1· J'c3pril de sol' le q11ïl est l.i1'é. ,·ers de 
111ulliples cho''L" ·supC'l'l' i1;iell es - pour lui l'nllrail 
du far il e es l renfon·{., JI rel ienl ce qui es l sans 
rnl eul' : une rél'la111e bien f<1 il e ; mni s le sn iide gli so•) 
1,a1Te que moins frappanL el n111i11 s fréquenl. 

Joig·nez i1 ccr i l:i l 1·(·pi cln t ion de nns ni'es rneclern e-<, 
l'alrnosplH're clr brnil consla111 où nous sommes ~ I 
\'1 1us co mprendrez qtH' nos r01·p" l'ésislenl mn l, c· I 
que . notre lèle défuilJ c. Il y nrni l en 1835, 10.53!J 
<1liénés l.rail és (e1l\·iron .O,!i pour 1.000 habitnnl s),: el 
en 1031 , 121.000 (plus de 3 pour bOOO ). 
D~ sort e que l'atmosphère moderne es l neÜerneul 

défavorable il la mémo il'e au lanl qu 'au sa in clévelop.
pern enl de l'enfanl. 

E'll vé ril.é, pour nYoi1· le goù l de se som'enir il 
fnul. que des choses lnul à fail importantes, plu,-
11nporl anles que nos ex i ~le ùtes même, nous lournenl 
Ye1·s le pa .,; stl : dési I' de la y(·1·i 11'.', opinion mél a phy
sique, Yi e civiqu e, 1·e ligio n. Cela suppose beaucoup 

·de ve 1·tu, en pnl'I icu lier eell a d'affec l ion a111oureusr 
pnur un objcl. 0 1', en nnl re s ii"r lc cl'égoïsni'e géné-
rn l itié el. de ca pilu.lali on t'·g·oïsle l'f'ln exige ·beaucoup 
d'r ffor l. 

* Mais '1111 µ1 "t1/dr· lflli Jif't'd la 111 émoÙ'i: es / µroi·h u 111: 

,,a ( i11, il tend , · c r~ res nnlhropoïdes qui n'anrn crnl. 
jamais l'n connai s;;a 11 ce pa rce qu ' il · ôOlll imapabl e;; 
de se souven i1·. 

fi esl poss ible dP 1·cmonl er le rnul'nn l, il •'ôt pus
..; ihle d'uti liser les merve·il leux oui il s que la sc iencr: 
11ou' donne ; il le faut vouloir. 

En· èe qui regarde )a mémoiril, une technique dt' 
reva lorisa tion exi ste. Ou notB l'apprend1'a dans les 
quelques arti cles qui sui vronL P. 'NARENE. 

ECOLE E'l' ED UCATION n 

La Politesse 
t::\ujel « ri e illol ,, ! d iro11l cr l'la i11,: , suj c l pour 

;:;c l'ibe 011 mal d'écrire ! - Voire .. . 
,J e ne découvl'e pas l'Amérique en disa 11t q1 1t· "' 

politesse n'exi s te que peu ou pas clan s nos éco
les. Les «merci, pardon, s'il vous plaît» rt a ulrc.-; 
te rmes de c~vilité so nt ig'noré~ ou oubli é:; du 
Ja p lu part des e nfa nts ; l'in stituleur e' t cons ta m
ment« choqué» par ce tte éd11 cil tion et doil inla ,:-
,.;ab lemen t la corrig·e r. · 

J e dis « l ' instituteur » pa1·cu q11'i t "" t l'être le 
plus entou1·é d'e nfa nt s , l'homme qui vo it le mieux 
Jeurs défa ut;; , le urs fa utes - ;;o n a ffection n'esL 
pas aveugl e comme l'est 1:a rn out' malc rn cl ou 
patern el. Et c'est jus tement les parents qui sont 
les g rands responsables de ccL éta t de choses . 

On entend dire partout, et part icuiiè rement 
da ns les revues pédagogiques ou scolai t·es : 

« L'Ecolc doit donn er !'Instruction et !'Educa
tion aux enfants. » 

C'est vrai, et je serai:; Je del'llie1· à m' insurg•· t· 
co ntre cette thèse , ma is s i l'enfa nt n'a pas déjit 
une base solide de santé morale et c ivil e, reçu·.i 
ii la ma iso n, le maître n'aura aucune empri se sui· 
lui, par ce fa it même qu'il n 'est pas seul d ~ n :; 
une classe, qu' il a g·énéralement .une qua ranta 111 :3 
de camarades dont le maître doit s'occuper aus.si. 
Toujours le dilemne de l'éducation individuell e 
ou collective, plus a rdu encore que ce lui de l'ins
l'ruction individuell e ou collective. 

Quel maître ne voit, j'all a is di1'3 « coura m
ment », une mama n lui amener son fil s, dont un 
béret ou une casquelle enfoncée jusqu'aux yeux 
empêche de voir les tra its sans lui ôtet' 0~1 lui 
fa ire ôter pt'es tément son couvre-chef. 

C'est l'exemple classique. Il n'est pas uniqu ,•. 

Chaque jour, nous voyons dans la cour de no;; 
écoles un père de famille parler au maître, · le 
chapeau sur la tête ou les ma in s (parfois une 
seule) dans les poches ... qua nd ce n'es t pas la 
cigarette aux lèvres. 

Bien ente ndu, je ne généralise pas ; je co ns
tate un fait malheureusement visible lrop sou
vent et je n'ai null ement l'in tention de condam · 
ner tous les pè res de no3 enfa nts. 

J e n'a i donc pas à ins is ler sur l'influence cl ·.' 
ra famill e dans l'éducation ; j 'a i, à desse in, choi s i 
déux exemples . brnta ux sur 11ne part ie bien. spé
cia le de l'éduca tion qui est la politesse, parc11 
que je. veux parler de celle-c i à ! 'école. 

J 'ai bien · souvent discuté à ce suj e t avec clPs 
collègues ; certains n'étai ent pas tout à fa it di' 
mon av is et trouva ient que j'a ttachais trop d' im
portance à cette petite chose qu'est la poli.tesse. 

- « Verni s sous lequel se cache souvent un 

à 

C·l.1·e gToss ier uu mallioun ète » nw di sa icnl que l
q11 c:;- u11 s. 

- « Hypucri s i•e bourgeoi::ie de·; g·u 11 :; mal inte11-
l io11n é,:, qui n'es t plus de mise au jourd 'hui oi1 
règne la fra nche cL br1 1t a le camaraderi e « re11-
chéri ssa it d' autres. 

Etc., etc ... 
Ut ili :;a nl comme eux un e mélap horc je cli1·ai 
« Polilesse = carnpace a imable clan:; Jaq uellü 

11.• corps se moul e. » 
Oui , je sa is que politcs;o n'est pas sy no11 ymu 

d'honnêleté et que même le diction popula ire : 
(< Tl'Op poli poli t' êlre honn ête » trouve souve nt 
.' a ra ison d'être, pourtant quand un l:) nfa nt· cs L 
habitué chez lui , à l'éco le, à savoir « ten ir · <;n 

place », ma is ne tenir que sa place, c'est-à-dit".l 
à savoi r qu 'il n'es t pas seul sur le globe, qu'il 
a des camarades qui ont les mêmes droits que 
lui et que parfois Jeu rs d1·oits particuliers se 
heurtent, il ne gê nera personne, il appliquer:1 
inconsc iemment l'a rlicle 4 lie la Décla ra tion de:; 
droits de l'Homme et du Citoyen que je résumera i 
a ins i : 

« La liberté de chacun s'arrête où commence 
celle des autres. » 

JI ne se croira pas permi s de prendi'e toute l·:l 
pl ace à sa lable, ou s' il lui est mome ntanément 
néces:;a ire de le faire, il lui viendra tout natu
rellement à la bouche les mols « s' il te plaît » e t 
« merci » à l'adresse de son camarade. 

Co mot « merci » l'aidera à savoir ce qu'est Ja 
reconnaissance nt de lui-même il se cl éco ill'e 1· ~· 
deva nt le maît re qui l'instruit. 

.... a politesse , a nimée d'un sourire, le rendn 
gracieux et pla isant à tous, d'où il verra UJ.1 
f· ntourage a imable et il ne sera pas a.mené :t 

être renferm é, tac iturne, hypocrite. 
Cette évolution va peut-être paraîfre au lecteur 

bien théorique, eHe l'est da ns son ensemble, dan 5 
sa synthèse, mai s da ns le déta il, da ns l'ana.lys•', 
ell e est en gra nde partie vra ie CL vérifiabl-e. 

Comme dans tout ense ignement moral, le déchet 
c;; t g-rand, et bon nombre de pensées, de pi·over
bes ne sont pas écoulés, mais s' il n 'en est que 
que lques-uns qui rés is tent, tjui sont utiles, leur 
ense ignement doit se fa ire. 

La polites;;c n'est-ell e ·pas un e morale pou1· ln 
coll ec ti vi té '! 

Insbtons donc su t· ces préceptes de polite5sr, 
pxigeons de nos élèves tous ces petits mots qui 
li's rendent cha rma nls quand il s savent bien les 
di1·r. 

Cc sera pour eux une disc ipli11e ve1·bale qui 
a mènera un e disc ipline morale. MONIEZ. 

' 
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SECTION Q~NÉRALE 

Pourquoi, instituteur public, je suis ' a la C. F. T. C. 
l}1icl1rues a11 11 écs e11 lll'l' ii: rt' 

'1935. Dans la cou 1· tic l1éc1Jle, tout frais 13111 011111 11<: 
l'f:. N. je suis a/Jurdé 11ar ·1111 collè(l'll(:, 

Vous èles uu Sy nd ieal na l iuna l 

Non, el je ne 1·eux pas ad hérer. 

Tiens vous êtes " réact ionnaire "··· 
- Oh ! pas du fou i. 

Anarc h iste ·1 
Non p lus. 

Cependant, vous ê les an lisynd icalis le. 
Pas le mo ins du monde ... 

* 
Six mois après. f,rs dr'acls /,ural du sinis t1·e 'lllé

moire viennent d'ëtrc au1'oyés . 
Le même collègue : 

- E h ! bie11. Vous a ll ez refuser la " ra ll onge " 
j'espère. 

- ! ? ... 

- Nous au lres, du S. N. nous avons ngi : 1n co ling~ 
de protestation, démarches au m ini s tre, campagne 
de presse, pression sur les parlemenlairns, etc ... 

Vous n'êtes pas synd iqués, rnus n'avez donc pl'i s 
aucune part à celle act ion qui s'es l révé lée ul ilè 
(vous en aurez la preuve il la paye) e l cependant 
Yous en bénéficiez. 

Vous n'êtes pas logique, mo n cher 

* 
1937. La C.G.T. foi·te de l'appui dl's masses par

ticipe aux destinées nationales. Elle- influence l'éco
nomique et le polit ique, elle est tonte puissante da n8 
le domaine social. 

Je n'approuve ni sa ductrinc, 11 i ses méthodes : 
elle n'es t pas au se1·vice âe la " pe1·son 11 e l11.011aine ,, ; 
le monopole syndical, la lu /l e des classes (q1l'ellu 
1"vaspè1'e), le secta1'isnlf' sa 111 à 111rs yru.r des r: r-
1·cw·s manifestes. 

11nposs·ible donc d'app01·tc1· mon aide : adhésio 11 , 
argent, activi té, à une 01·ga.nisation dont je .11'aP1n·ou r.: 
ui les p1·incipes ni les méUwdes. 

* 
i938. Alo1·s vais-je toujow·s m'abstenir ? Passc1· 

aux yeux de mes collègues pou1' cc que je ne suis 
pas : antisyndicalisle, i11dividualis le, fasciste ... qiw 
sais-je l Et1·e celui qui mange les 1nar1'011s que les 
atttres ont reti'ré dtt feu. Me 1·ésig11 e1· à ttn c attitude 
passive, ne jamais p1·end1·e parti dans les nombreux 
711'oblèmes qttc soulève la fonction d'enseignant. fi',~ 

ri1· 11 fuirc pu11r ai.tll'I' la cüÏs se u.ucrièn:, du11t j1• s11 i.-;, 
11 se liul"1·c1· !' / à t·ro·u 1,·cr sa juste Jl lacc dans 1111 111011-
tfc 11ui l'a t1·01J lu 11 gtemps /J1•i1Jllic . • 

Cu mme11 t tenir la 1Aar·u 1) lwrnclle j'ai 1'1'oit ·dans 
Ill profcssio 11 cl mw·quc1· les solidw·ités nécessa.fre.1· 
w •1·c Cl''llX <1ui so'll ff1·c11t. Com111e11t pm·t icipe1· ù 
l'oméliu1·01ion de /.' Ecole 1n1l1l'iquc en même temps 
11u1à l'avè 11 emc11t d'1ln état social plus lt umaiu. Co111.-
111ent 1m!parer /'Ecole et la Cité de demain oü la 
11erso 11 nc hu111ai 11 c s'épanuui1·a dans -un climat " opti
mis 111 e » yrâce à u11 e culture et un 1·egime mis à 
SOI/ Sel'Cice ? 

(iu clqu'1111 1111: souffle : " Mais c'est le 1·6le t/•1 

/'acliou ]Hllitiquc, Il ne 11W11lJ'll C pas de partis pOlll' 
m·1·11 c'ill i1· votre jeune an/cm· el utiliser votre vo
!011té 'IW1.t1:U, » 

. l/ac!io11 polüiquc est pom· cl'Ue lâche inadaptée et 
·wsu ff isante : c'est d'u 11 orga11is111e professionnel don t 
fai ûcso·in pou1· aider aux 111·oyrès de l'éco{e ·t pom· 
les tâclws plus vastes, qui 11e ·coit que depuis quel
<rues w1111:cs le synrl'icalisme 1J1'e11d dans la nation une 
plare sans rcs~·e g1·and·issante, qm:, demain pettt-êtr,,, 
s1•1•a 1n·épandérarrtc. débo1·da:11 t le social et ma1·quanl 
de son ù1,fl1.1.enru tou tes lr:s iustitu.tions nationales. 

DORÉNAVAl\1' CEUX QUI VEULEN1', POUR COOPÉRER A 

UN ORDRE NOUVEAU, « AGIR » DANS LA PROFESSION ET 

DANS LA NATION NE PEUYllNT ÈTRE ABSENTS DU MOU
\'EMENT SYNDICAL. 

( 

1\'ons avons dit po·1.trquui les " yens de not1·c es-
11rit " ·11e vcuvent s'i11sc1·ire an Syndicat national 
1·'.!g,étistc et po'!"rquoi aussi l'abstention nous 1·épug'll•'. 
J ai la conviction que beau.coup qui cotisent au S . .\'. 
n'y sont pas à l'aise et qu'ils considè1•ent lem· adhé-
sion comme un moi11d1'c mal p1•éfémble à t'isoleme11l 
rlc toute activité syndicale. A tous ceux- là nous di
sons : venez nous 1·ejoindre au Syndicat géné1'al ri" 
l'Education 1 ~ ationale, affilié à la C. F. T. C. 

Cc n'est qu'un nouveau-né, sa crois;ance dépend 
de vous, qui avez ce /J11lleti 11 entre les mains. 

Christ ian DANCHE. 

Pour qua la nouveau-né grandisse 

ADHERENTS DE LA REGION PARISIENNE 

Envoyez-nous des LISTES DE SYMPATHISANTS 
nous leur ferons le service de « Ecole , et Education ·,., 

Adressez-les : Syndicat général de l'E. N., 39, rue 
Saint-Dominique, Paris (7 ' ). 

- Assistez aux REUNIONS MENSUELLES de l'Aca
démie de Paris: 1 . 

ECOLE ET EDUCATION 

CHRONIQUE BIBLIOGRAPHIQUE 

Esprit, nov, 30. - Expériences d'Orientation, 
parRoger Gal. 

Ce tte classe, s i in1porta nte d'aille ur ::;, con tinue à ag·ite r 
les espl'it s. Voici un t é1noigna ge qui lui e::;t favorable, 
regretta nt seule m e nt que l'expéri ence ~;o it tro11 courte, le:; 
maitres méfiants à l'égard des fa milles, les ramilles 11uel
quefo!s mal écla!!'ées sur cette classe. 

Son b ut est de l'ech e l'chel' e t de mesure1· les a pti
tudes des élèves, conjoi n t en1ent- à Ja eonnaissance de 
leu r caractèl'e. 

La première opénltion consi s te à disc riini ner ce qui 
vient de la fan1i lle, d e l'éduca tion , du milnisme e t de l'e n
fant lui-même. 

L'auteur a constaté qu'aucun âge n'est plus a pte à 
l'é tude des aptitu des que celui cle 11 ou 12 ans, pa!'ce ·que 
l'enfant est encore naturel e t sincère. ce q u' il n e se r a 
pas plus tard. J e n e sais s' il n' y a là que lque illusion due 
à l'enth ousiasme. 

Les résistan ces à l'ol'ientation viennent ta n tôt d u clésit· 
de donner à l'enfant la meilleure cu lt u re . 

ta ntôt de celu i de lu i assul'er de fructueux débouchés , 
ta ntôt on hésite devan t des études longues et coOteuses. 
L'au teur a décou ragé q uelques fa usses \'OCations (13 s ur 

30 pour le classique ), il voudrait que c haque enseigne
m ent eût ses élites e't sa cultu re approfondie ; li sou haite 
un baccala u réat technique. li proteste enfin contre la pré 
tendue perte de temps que ferait s ubir l'orientation. 

G. G. 

Esprit, .nov. 38. - L'Association Populaire des Ami~ 
des Musées, par M. Rousseau . 
L e b ut de cette association (A.P.A.M.) est d'intéresse1· 

les milieu x ou vriel's à un cu lture humaine, d'éveiller lem· 
curios ité et de provoquer leur réflexion. 

g !!e se charge de s fol'malltés a dmin istratives que de
n1a nde la visite des n1usées et procure des conférenciers 
qui sont, la visite fi n ie, jugés pa r !es a uditeurs en ce sens 
qu' ils disen t à l'A.P,A.M. ce qu'ils e n pe nse n t. 

L e l'ésultat est, pour pl us!eul'S, une \'él'itable .clécou
vel'te des ouvr!el's par les !nte!!ectuels et des intellectuels 
pa r les ouvriers, 

Tout cela e•'t d 'u ne gé néreuse inspira t ion. On se pro
pose d'étendre le m ouvem en t à l'enseignement prima ire pa r 
l'i n term édiaire du S. N. G. G. 

R. Blanchard et D. Faucher. - Cours de Géographie : 
La France et la France d'autre-mer. Cours Moyen 
et Supérieur Cf. A.) Librairie Gédalge . 
Ce l!vre, que la l!bra!r!e Gédu!ge v ient de faire paraitre 

e t q u i com plète un e collection d 'ouvrages pour d'autres 
classes, se recon1mande pou r sa conformité a ux nou\·eaux 
programm es. Il é tudie d'abord la Fra nce d' une fa ço n asse7. 
déta!llée pou r êtr e u tilisé au Cours Moyen, 1rnls, e t cl'une 
façon très fou!llée, les colonies françaises, s u r lesq uc lles 
les a uteu rs ont voulu insister tout spécialement. 

Ce livre se recom mande aussi par sa présen tation : for
mat, grand nombre de p hot ographie très nettes et carac
tér istiques, cartes nom b re uses et cla ires. Chaque leçon 
est accom pagn éè de plusieurs cartes : U ne carte phys i
que, une carte économiq ue , une carte m uette enfin qui 
permet à l'e n fa n t de s'y reconnaitre très facilement lors 
qu'il com n1ence une carte. Des questions, cles ex er cices 
aiden t le maitre après chaque leçon, 

Signa lons quelques défauts, d'une importanca secon
cla ire tou tefois : un text e trop fi n et trop ser ré qui rend 
la lec t ure pé n ible, des car tes, m ême importan tes, d'un 
rnp Petit format et qui perdent ain s i de leur c larté. Les 
cartes régiona les et les cartes des colon ies sont beaucoup 
plus claires que !es car tes gén érales de la F rance. 

J , R. 

Gallouadec et Maurette. - Cours de Géographie ·
Cours Elémentaire et M-Jyen. Librairie Hachette. 
Bie n que les prog rammes de géograph ie a ux cours élé 

me nta ire et n1oyen soient différ ent:-.. l'aute u1· les a g roupés 
e n un ~eul livre ; naturelle1nent il est difficile à l'enfant 
du C.K de comprendre à première vu e ce qu'il lu! con vient 
e t ce qu' il doit reten ir : le r és um é après c haqu e leçon 
m· lui suffit pas. 

roui· r épondre a ux besoins du Cours Moyen, les leçons 
'ont é videmment trop abrégées, e t !es lectu res font défaut. 
L es leçons sont agrémentées de gra n ires e n couleur , belles, 
mais beaucoup trop pe t ites, les ca rte s sont c la ires et 
facil es à retenir . 

J 1 semble très difficile de pouvoir conc ilier les de u x 
cours imUqu és et c'est pourquoi ce li vre ne t rou vera pas 
son emplOi dans les c lasses urbaines ; n1ai s on pourra 
l'utilise r dan s nos écoles de campagne à c lasse unique, 
a lors que la leçon est comm une pour le Cours Moyen 
première année, Pt le Cou rs g!émentaire deuxièm e a nnée. 

G. R. 

Ed. Magnard, 107, boulevard Raspail, Paris. 
Le dessin à l'école, par Jean VeI'dui. 
Voici longtemps que nous vollllion s par!e l' de cette m é

thode de dessin . M, Vei·d ui, aujourd'hui inspecteur, f u t, 
dura nt de longues années, professeur de dessin dans h's 
(·co!es de la V ille de Paris où il a r é ussi à passionner ses 
L· lèves. 

JI nous donne .Jà ,Je résultat de sa longue expérience : 
Son cour~ est divisé -en 13 fascicules (2 for. 75 l' u n) gra 
dués pa r co ui·s - 3 sont réservés à l'étude de la plante 
H. d e la fle ur, de la composit ion décorative e t des de•; 
~ i n s d 'animaux. 

L a m êthode est celle de l'observation individuelle. Cha
qu e élè,·e apporte son modèle. La boite d 'ac1uarelle est 
a.clmise dès les pe tites cJa.sses. 

On con11ne nce pair bien observer la. cou leur, les formes 
1·estant s in111le.s (jusqu 'au C.E. 2) puis a ucune indication 
de cou leurs. 

On dess ine toujours l'ombre portée. 
L e dess in de m émoire es t fa it de telle sorte q u e l'e n 

fant en so it ave rti d'avance. 
Mais il faudrait un long artic le pou r résumer u n tel 

cffott - il vau t m ieux ache ter la méthode e t l'e xpé
rim e nter soi-même. G. G. . 

DEMANDE D'EMPLOI 

Co llègue ret raité prend rait en pension des jeune.,; 
gens a némiés uu convalescents. 

S'aiclresser il M. RlCHARD, 239, 1·uc rl e Par is, ii 
TaYr1·ny (Se ine- el-Oise) . 

* 
Nou s ad1·essons un p1·essan t appel à nos collègues 

afin quïls s'effo rcent de facil iter les débuts· de 1"3·· 

Ua i te, souvent très pén ibles, de nos cama1·ades arra-
1'11és d 'off ice cl. prémnlurémenl à leu!' ac li vilé prn
l'css ionn ell r. 

C: cla est poss ible en leu1· procurant du trava il. 
Envoyer les demandes d·emploi à 1\1. Hemmbache r, 

Dirrr.tcur d'J<)'o le, ru e d'Arruri l. Bagneux (Se ine) . 

' 
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ENSEIGNEMENT DU SECOND DEGRE 

Budgets des Lycées. Circulaire du 25 octobre 1938. 
A vec e ncore plus de fo rce q ue l'a n der nier . je den1ande 

a ux a dminis t ration c ollégia les un g ros e ffort d 'écon omie : 
les cr édits qui ser ont mis à m a. d is pos ition pa r Je P a rl e 
m ent ·Pour l'exercic e 193.9 ne m e pe rme ttront pas d'a ug 
mente r sensible m e n t la pa r ticipa tion de l'Eta t a ux dé -
penses de ga ges e t de m a té riel... A. CHATE L E T . 

Cours de Portugais (Paris). Circulaire rectorale du 
26-10-138. 
... un cours s pécia l de po rtu ga is , con1n1un a ux gar ço ns 

e t a ux je unes filles e t a pprou vé pa r décis ion m inisté rie l1 0 
du 20-7-36 au·ra lie u chaq ue j e udi a u L ycée Louis-le
G ra nd ; l'inscription seule s uffit sans a utre fo rmali té .. . 

Indemnités temporaires aux maîtres auxiliaires. 
Circulaire du 23 octobre 1938. 
... pour les maitres a ux ilia ires ch a rgés d' un &er v ice com

plet l'inde mnité spécia le t empora ire doit leur être attri 
buée dans les m êmes conditions qu'a ux fonctionnaires 
titulaires conformém ent aux moda lités fixées pa r le dé 
c ret du 11-12-1937. 

Pour les agents n e fournissant qu'un service incomple t 
le montant de l'indemnité ser a déterminé a u prora ta des 
h e ures faites .. . 

Traitement des professeurs d'Education physique. 
Rapport du 27 octobre 1938. 
L les nouveaux traitements s'a ppliquent un!quem~nt 

a ux professeurs pourvus du nouveau certificat et, à titre 
t ransitoire, aux professeurs pourvus de l'ancie n degr é 
s upérieur et recrutés avant la réforme de 1933. 

2. le taux des heures supplém entaires est déterminé e n 
fonction du traitement de début et du maximum rè~le
mentalre de service hebdomadaire ... 

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 
C. A. ou Professorat des E. P. 

Par arrêté du 28 octobre 1938, les règlements sont 
modifiés comme suit : 

Article premier. - Les épreuves orales e t p ra tiques d u 
concours de la deuxlême partie du Certificat d'aptitude 
a u Professorat des langues viva ntes ... sant remplacées pa r 
les sui van tes : .. 

Epreuves orales 
1. L ecture expliquée d'un texte fra n çais. 

Epreuves de la ngue étrangère 
2. Commentaire grammatical d'un t exte. 
3. Thème oral Improvisé. 
4. Explication de textes littéraires avec tni duc tlon . 
5. Explication d'un texte économique ou f-lnancl er . 
6. Prononctatlon. 

Programmes 
L e J .O. du 29-10-38 publie les nouveaux progra mmes du 

C.A. a u p rofessorat lettres - la ngues v ivantes clu E .P .C.I. 

Sections techniques. E. P. S. d'Oyonnax. 
Par arrêté du 7 novembre 1938 une section mixte arti

sanale et commerciale est créée à l'E.P .S. a nnexée à l'E. 
N .P. des m a tières plastiques d'Oyonnax. 

Ateliers Ecoles. E. P. de Toulon. 
Par arrêté du 8 novembre 1938 u n a telie r-école es t 

créé à Toulon et sera annex é à l'E.P. Rouvière de cette 
ville. 

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE SUPERIEUR 
C. A r au Professorat des E. M. et E. P. S. 

L e J .O. clu 17 novembre 1938 publie le prngramme de la 
J)l'e m lèr e pa rtie du cer tifica t d 'aptitude a u p rnfessorat des 
KM. et E.P.S. pour 1939 (scie nce" ). 

Surveillants d'externats d'E. P. S. 
Décret du 27 octobre 1938. 

.Article premie r . - ... il est c r éé un cad1·e de s u1·ve il
lants d'externa t a uprès des E.P.S. n e com 1ior ta nt r1ue le 
rég ime de l 'ex ter na t. 

Art. 2. - .. . ces f onc tions sont 1·é::;e r vées a ux ca nd idat :; 
:-ie destina nt a.ux ca 1Tiê res de l'Enseig nen1en t et t it ula ires 
du bre ve t s upér ie ur ou d u baccala uréat. 

Candidats à !'Agrégation et à la Licence . 
L e D i1·ec te u1· de !'E n seign e m e n t du de u x ièm e degr é a 

ad 1·essé a ux R ecte u 1·s la c irc ula il·e ::; u iva n te : 11 noven1-
bre 19 38. 

<C J e vous prie de vo uloir bie n r ecomn1a n der a ux c h e f:; 
d 'é ta blissem ent de fac ilite r la fréq uentatio n des cou r s de 
p réparation à l'A·!l'réga tlon , et év e ntuelle men t des com ·s 
de Licence , a u x p rnfesseurs délég ués, pro fesseu1·s -adjoin ts, 
ré pétiteu r s et m a itres d'inte rnat. A u besoin , vous a ut0 -
rise riez les a r rangen1ents d e service et les modi fica tion :; 
d 'em p loi du tem ps qui seraie nt n écessaires " · 

Secrétaires de Mairie. 
L e Maire est fondé à r évoque r le S. M. c1ui a u cours 

d' une séance du ConseH municipa l, a prononcé des pat'OJ
les inju•rle uses pour ·les m embres ·de ce t te Assem blée. 

(Arrêt d u Conseil d 'E tat d u 29 j uin 1938) . 

Pouvoirs du Conseil Départemental. 
C'est seuleme nt a près la condamna tion prononcée pa r 

l'autorité judlclail'e q ue Je C. D. p eut exe rcer son action 
disclipllna lre. 

(Arrêt du Conseil d 'E tat du 29 juin' 1938) . 
L e C. D . du M011biha n avait f rappé de la censure un e 

cUrectrlce d'école privée accusée d 'avoir e mployé une ln" 
t itutdce il.gée de moins rle 18 ams. Cette directrice avait 
Hé r ela x ée des fin s de poursuites . cor rec tionnelles. Le 
C. E . annule la décis ion du C. D. 

Conseil Supérieur de !'Instruction Publique. 
Les dé légués en exercice élus à cette Haute Assem blée 

« n e peuvent continue r à en faire pa rtie qu'auta nt qu' il8 
sont en aotlvlté de servic e " · li s doi vent donc r ésigner · 

· le ur m a ndat à la date de le ur admission à la retra ite. 
(Arrêt du Con se•I d'Etat du 19 octobre 1938) 

Surveillants d'Externat des E. P. S. 
Ce n ou veau cadre est c,r éé ; so n s ta tut est f ixé. 

.. (J . O. du 27 octobre 1938) 
L e ser vice h ebdomadail'e de ces s urveillants d 'exte rnat 

es t fixé à 36 heures . (A . M . du 28 octobre 1938) . 

Caisse des Ecoles. 
L es Instituteurs a u i--q uels Je payem ent de la cotisation 

s tatuta ire a confér é le titre de saclé ta1'r e de la Ca isse d es 
Ecoles p euvent fa ire pa r tie, e n qua.li té de memb res élu s, 
ma ls n on de m emb re s de droit, d es comi tés desdltes ca isses . 

(J . O. du 8 n ovembre 1938) . 

Annulation d'une subvention à un syndicat d'insti
tuteurs. 

L e C. M. de Ia V lll11 de Paris a vait a œ o1xlé une s ub
ve ntion d e 4.000 fra ncs à la sec tion d épa·rte m enta.Je .itt 
S . N. des Institute urs . Ce « g roupem ent Illic ite ... n e sau
rait · r ecevoir de s ubvention d 'un e collectlv ité publique '" 

(Arrêt du Conse il d'E ta t du 20 Juillet 1938) 

L e Gér a nt : AUGEARD. 
Impr imerie BRANE, 3, rue du Mid i - V incennes 
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